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L’approche pluri-contractuelle, 
construire un faisceau d’engagements 
avec les acteurs publics pour s’inscrire 
en partenaire de fait 

A Autrêches (Oise), l’Hermitage s’est invité à la 
table des discussions sur la politique numérique 
territoriale. Difficile de prévoir que cet acteur d’à 
peine 3 ans, ouvertement revendiqué comme 
“tiers-lieu de la transition», serait accepté par des 
élu.e.s du territoire  très peu habitué.e.s à cette 
façon de faire. 

“Nos relations avec les collectivités locales 
pourraient se résumer ainsi : pour être utiles, 
soyons indispensables”, nous dit Jean Karinthi, 
fondateur de l’Hermitage et responsable des 
affaires publiques.

Ce résultat est le fruit d’un travail de fond : comme 
d’autres tiers-lieux créateurs de communs, c’est 
par la construction d’un faisceau d’engagements 
contractuels avec les acteurs publics que 
l’Hermitage réussit à démontrer sa légitimité à 
l’échelle locale. 

L’Hermitage tisse en effet des partenariats avec 
un ensemble d’acteurs publics, liés entre eux par 
l’imbrication des compétences et la hiérarchie 
de la norme. En s’appuyant sur la labellisation, la 
prestation intellectuelle, la subvention, les relations 
plus informelles avec l’administration, le statut de 
quasi équipement public de son lieu, l’Hermitage 
parvient à se faire une place dans cet écosystème 
et à se positionner en partenaire incontournable 
des politiques publiques locales.

.

Avec la contribution d’Olivier Jaspart, promoteur de la théorie du droit 
administratif des biens communs

L’Hermitage 

30 hectares et 20 bâtiments pour expérimenter une 
ruralité alternative à Autrêches

Date de création : Automne 2016 : naissance du 
collectif Juin 2017 : installation dans les lieux via une 
convention d’occupation avec l’ancien propriétaire 
; début des activités Décembre 2018 : signature de 
l’achat de l’Hermitage 

Lieu : 30 hectares de terrain, où se trouvent 20 
bâtiments, 4 hectares de terres cultivables et une forêt. 
Le terrain et les bâtiments étaient auparavant occupés 
par une ONG. Grâce à une importante campagne de 
crowdfunding, le collectif qui fonde le projet du tiers-lieu 
réussit à contracter un prêt pour acheter le site (600 
000 € d’achat), dont il est désormais propriétaire. Le 
projet est directement lié au lieu et à sa transformation 
en un tiers-lieu d’innovations rurales et citoyennes. Le 
lieu est ouvert au public.

Activités hébergées : L’Hermitage abrite un ensemble 
d’activités diverses autour de 4 thématiques : le vivre-
ensemble, la transition énergétique, l’agroécologie, 
le hacking citoyen. Concrètement, le lieu porte des 
activités d’incubation d’entrepreneuriat social, de 
location de bureaux, d’écotourisme et d’accueil de 
séminaires, de formation, de restauration, d’université 
citoyenne, d’aquaponie, de maraîchage bio, de circuit 
court alimentaire. 

Portage et budget  :  Le groupe Hermitage est composé 
de 3 parties : une SCI (propriétaire et gestionnaire du 
foncier), une SAS (qui porte les activités commerciales) 
et une association (qui porte les activités d’intérêt 
général et la vie du lieu). Le collectif, réparti sur ces 
3 structures, représente plus d’une centaine de 
personnes dont 15 fondateur.rice.s, une petite dizaine 
de salarié.e.s, plus de 80 sociétaires de la SCI, et de 
nombreux coworkers et contributeur.rice.s bénévoles, 
etc.

Place de l’acteur public : Le groupe Hermitage construit 
des liens de partenariat (labellisation, prestations 
intellectuelles, subventions) avec les acteurs publics, 
mais reste autonome dans son modèle économique 
et sa gouvernance.  Il a pour projet d’intégrer dans 
la gouvernance de sa foncière l’EPCI et la Région, en 
transformant la SCI en SCIC .
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Les pratiques observées

Le faisceau d’engagements construit sur la politique 
publique du numérique est sans doute l’exemple le plus 
abouti, à l’Hermitage, de politique publique “mise en 
commun”. 

Agrément et subventions (par le biais de l’association) 

Avec l’Etat, l’Hermitage est lauréat du label “fabriques de 
territoires” délivré par l’Agence nationale de la cohésion 
des territoires. Ce label permet de bénéficier d’une aide 
financière et d’un accompagnement spécifique. Il consacre 
le rôle structurant d’appui et de promotion des tiers-lieux 
labellisés auprès des autres tiers-lieux du territoire dans 
lequel ils s’inscrivent. Les fabriques sont donc des lieux 
ressources qui facilitent l’émergence et le développement 
d’autres tiers-lieux. Conformément au cahier des charges, 
une fabrique de territoire doit agir comme un relais des 
pouvoirs publics et comme un centre de formation et 
d’autonomisation des autres tiers-lieux, tout en structurant 
l’écosystème sur son territoire. Pour Jean Karinthi, “Il y a eu 
un avant et un après !”. Au-delà de la dotation, ce label a 
permis d’avoir une sorte de mandat officiel de la préfecture 
et de légitimer certaines actions ou postures auprès des 
autres acteurs publics locaux. 

L’Hermitage a aussi remporté un appel à projets de la Région 
Hauts-de-France pour devenir “fabrique numérique”. L’objet 
de ce label est de déployer, à l’échelle du territoire couvert 
par un EPCI (ici  la Communauté de communes des Lisières 
de l’Oise), la mise en œuvre d’une feuille de route numérique 
(diagnostic, enquête, formation, mutualisation des outils 
et ressources, attractivité via le numérique, création d’une 
régie numérique pour développement des communs 
numériques, développement d’un fournisseur d’accès à 
Internet local). Ce label incite aussi l’EPCI à apporter une 
subvention complémentaire à l’association porteuse du 
projet de fabrique numérique. Par ce biais, l’Hermitage est 
aussi soutenu par la Région pour conduire un projet dont 
l’objectif est de former les personnes à l’emploi des outils 
numériques et de réduire l’illectronisme, notamment en 
territoire rural.

En 2021, l’Hermitage devrait même signer prochainement 
une convention pluriannuelle avec l’EPCI, prenant acte de sa 
place centrale sur ces enjeux d’inclusion numérique.

Marchés publics (par le biais de la SAS)

En parallèle des activités d’intérêt général, le tiers-lieu, par 
le biais de sa société par actions simplifiée (SAS) remporte 
des marchés publics auprès des administrations présentes 
sur le territoire. Il est notamment titulaire d’un marché de 
prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage sur la refonte 
du système d’information auprès de l’EPCI. Ces marchés 
publics permettent à l’Hermitage, en plus de recevoir 
des financements, de démontrer sa capacité à offrir de 
véritables prestations mobilisant des acteur.rice.s du 
territoire qui utilisent les infrastructures mutualisées du 
tiers-lieu.

L’engagement statutaire 

L’Hermitage va transformer sa foncière, actuellement une 
société civile immobilière, en société coopérative d’intérêt 
collectif. L’un des objectifs poursuivis est d’impliquer l’EPCI 
et la Région dans une perspective d’outil public-commun 
d’aménagement foncier. “Il y a des aménagements hyper 
locaux que l’EPCI n’est pas capable de conduire seul; il nous 
faut des organismes d’aménagement à mi-chemin entre le 
public et le commun” précise Jean Karinthi sur la dimension 
stratégique de ce levier de coopération. Les acteurs publics 
seraient ainsi invités à entrer au capital du tiers-lieu.

Convention pluriannuelle d’objectifs

Avec la Communauté de communes des Lisières de 
l’Oise, la relation s’appuie avant tout sur les bonnes 
relations entretenues avec une agente devenue adhérente 
de l’Hermitage. Son poste, cofinancé par la Région et 
partagé entre 2 communautés de communes, consiste 
à aider l’émergence des tiers-lieux sur le territoire. Depuis 
2021, dans le cadre du marché public cité plus haut, la 
Communauté de commune et l’Hermitage écrivent une 
feuille de route numérique permettant de réfléchir sur la 
manière de travailler ensemble sur 4 angles : infrastructures, 
attractivité, illectronisme, civic tech. Cette feuille de route 
devrait se traduire en une convention pluriannuelle sur 
le développement local par le numérique. Il s’agit d’une 
convention d’objectifs prévue à l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations entre le public et l’administration1, obligeant 
les administrations qui attribuent une subvention à conclure 

1) https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000033219132/
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Interprétation juridique

Par ce montage pluri conventionnel, le tiers-lieu tisse 
une toile reliant l’ensemble des acteurs publics et privés 
associés à l’élaboration et à la mise en œuvre d’une action 
publique territorialisée. 

Cette toile lui confère d’abord l’avantage de renforcer sa 
légitimité dans le territoire. L’Hermitage s’inscrit dans celui-
ci en disposant d’une reconnaissance conventionnelle par 
les partenaires directs de ces conventions, mais également 
une reconnaissance symbolique auprès des autres 
partenaires avec lesquels le tiers-lieu n’a pas conventionné. 

Elle lui permet aussi de consolider son modèle économique 
en sécurisant une partie de ses revenus provenant de 
grands programmes d’action publique.

Mais surtout, ce montage lui donne la capacité de s’inscrire 
localement en pilotage d’une politique publique en commun. 
Les différentes interfaces et les engagements croisés 
mis en place au sein du tiers-lieu lui permettent d’obtenir 
un mandat et des financements sans être en posture de 
prestataire ou d’exécutant d’un projet politique unique, 
porté par un financeur unique. En étant le réceptacle 
d’un ensemble de mandats, traduction des objectifs qu’il 
poursuit en échange des subventions octroyées et dans 
le cadre de la convention pluriannuelle qu’il a conclue, 
l’Hermitage se place comme point de convergence entre 
différents acteurs publics. Ayant lui-même une expertise 
et une infrastructure (le lieu), il apparaît comme une partie 
prenante des acteurs et non pas seulement comme un 
exécutant ou un bénéficiaire.

De plus, si son implantation géographique joue un 
rôle déterminant, ce tiers-lieu mobilise également sa 
communauté d’usage et son écosystème déterritorialisé 
(des membres travaillant à Paris, par exemple) au service 
de la politique publique territoriale. Dès lors, il devient une 
interface au service des acteurs du territoire, légitimant 
ainsi sa responsabilité et sa parole au sein de l’écosystème 
local.

Enfin, l’Hermitage agit en amont de la commande publique 
en proposant un projet pour le territoire, auquel les 
différents mandats et sources de financements abondent.  
En ce sens, il parvient à sortir du cycle d’un projet défini 
préalablement par l’acteur public, ayant un début et une 

fin. Dès lors, en entretenant de manière plus pérenne les 
financements et en centralisant l’action publique territoriale 
par la mobilisation de sa communauté d’usage, le tiers-
lieu devient un acteur incontournable de la réussite de la 
politique publique en question.

Cette reconnaissance de son influence indirecte conduit 
alors les autres partenaires, soit à conclure avec l’Hermitage 
une convention de partenariat, soit à lui reconnaître une 
place dans l’écosystème de l’action publique locale, hors 
contrat.

La  convention de partenariat 

Cette option permet de  définir explicitement les relations 
et obligations de chacun. C’est notamment le cas de la 
subvention subsidiaire de l’EPCI à la subvention principale 
du Conseil régional. Le Conseil régional incite fortement une 
autre collectivité publique à conventionner avec le tiers-lieu. 
Dès lors, le tiers lieu concentre l’action publique locale, sans 
que le Conseil régional ou l’EPCI n’ait conclu au préalable 
une convention particulière, et sans nécessité de conclure à 
terme une convention tripartite.

La reconnaissance mutuelle hors contrat 

Cette option vise à reconnaître tacitement l’implication et 
la contribution des parties à hauteur de leurs compétences 
respectives à l’accomplissement du projet liant l’ensemble 
des parties de cette molécule contractuelle. 

Même si la Région et l’EPCI ne renouvellent pas leur 
subvention, le label délivré par l’Etat au tiers-lieu lui donne 
une place au sein de leur politique publique. En outre, 
dans la mesure où l’Hermitage n’est pas exclusivement 
dépendant des financements publics, il n’est pas dans une 
relation de loyauté à l’égard des administrations publiques. 
Il demeure libre de produire des services à destination des 
populations du territoire sans obligation de reconnaissance 
contractuelle, tout en restant en capacité de répondre aux 
appels d’offres et appels à projets intéressant le territoire 
et son écosystème. Ainsi, lors du renouvellement d’une 
commande publique, le tiers-lieu reste capable de présenter 
une offre territoriale et cohérente, démontrant sa crédibilité 
à mettre en oeuvre une politique publique et à contribuer à 
l’exécution d’une mission d’intérêt général.
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La charte de co-construction, 
une approche par le droit négocié pour 
aménager une friche en commun

A 300 m de la Grand Place de Roubaix, une friche 
située sur un terrain de 8800 m2 jadis occupé par 
l’usine Nollet fait face au bâtiment de la Coopérative 
la Baraka. Contiguë au terrain se trouve une usine 
textile désaffectée de 8000 m2 , ayant récemment 
abrité le département de langues étrangères de 
l’Université de Lille. Cet ensemble est devenu un 
lieu de projets et d’ambitions : depuis 2016, un 
jardin est cultivé collectivement sur une partie du 
terrain et un projet d’habitat coopératif pourrait 
voir le jour. Un projet de recherche appliquée sur 
le comportement des polluants dans le sol portée 
par Paysans urbains, l’Université Littorale de Lille, 
l’Université Catholique et un bureau d’étude, et dont 
La MEL est prescriptrice, est également en cours.  

En 2016, l’ensemble des parties prenantes 
décident de privilégier une relation plus horizontale 
entre les acteurs publics et les associations, 
pour déterminer le devenir et l’aménagement de 
cette parcelle. En guise de cadre à ce travail, une 
charte de co-construction est établie, précisant les 
objectifs d’aménagements, les acteurs et actrices 
impliquées et les modes de gouvernance. En 
l’espèce, elle permet aux signataires de s’engager 
dans une procédure négociée d’aménagement de 
l’espace. 

Cette charte s’apparente au modèle de Charte 
territoriale développé par Olivier Barrière, 
chercheur à l’IRD, Université Lyon 3 et Juriste 
de l’environnement. Il s’agit d’une convention 
qui partage des objectifs de développement 
et ébauche une pratique de “bonne vivialité”1, 
dans laquelle chacun.e développe, à hauteur 
de ses compétences, des initiatives et actions 
permettant d’user de la Ville tout en prenant part à 
la conservation de son écosystème.

Particulièrement léger dans sa forme, ce modèle 
a les défauts de ses qualités : dans la mesure où 
la Charte est une convention de droit souple, les 
obligations de réciprocité demeurent relatives. 

En clarifiant le rôle des partenaires par rapport au 
commun, la charte est-elle un outil suffisamment 
puissant pour permettre de développer et 
pérenniser le partenariat avec l’acteur public, 
notamment en associant la Baraka comme 
partenaire sur des projets ? Cette approche par 
la négociation continue peut-elle contribuer à 
l’institutionnalisation de la mise en commun de 
l’aménagement d’un quartier ?

1) Traduction de la notion de “Buen vivir” Sudamércain d’Alberto Acosta Espinosa Le 
buen vivir : pour imaginer d’autres mondes,

Avec la contribution d’Olivier Jaspart, promoteur de la 
théorie du droit administratif des biens communs

La Baraka 

Une “utopie de quartier” au coeur de Roubaix 

Date de création : Lancement du projet en 2008.
Ouverture du tiers-lieu Baraka en 2012. Occupation 
d’une friche en face du tiers-lieu depuis 2017.

Lieu :  Le projet La Baraka est directement lié à la gestion 
d’un lieu et à sa transformation en un tiers-lieu mêlant 
espaces de travail, de restauration et d’apprentissage. 
Il s’ancre dans un bâtiment de 235 m2 habitable, dont 
la Coopérative Baraka est propriétaire. Le projet s’étend 
aujourd’hui à la friche du Trichon, espace inoccupé de 
8880 m2 en face du tiers-lieu. Le tiers-lieu et la friche 
sont ouverts à tous. 

Activités hébergées : Éco-rénovation, restauration, 
coworking, distribution de paniers alimentaires, 
séminaires, jardins partagés, projets d’habitat partagé...

Porteurs et budget : La Coopérative Baraka est une SCIC 
SARL, composée de 95 sociétaires, principalement des 
personnes physiques (mais aussi depuis peu la Ville 
de Roubaix) avec un gérant. Depuis 2018, un conseil 
à la gérance (sorte de comité de pilotage) a été mis en 
place pour partager les responsabilités de la gestion. 
Comme dans toute SCIC, les profits sont réinvestis 
dans le projet (ici à hauteur de 60%) et la gouvernance 
fonctionne sur le principe d’une personne, une voix. En 
2020, le budget de la Baraka est de 100 000 €.

Place de l’acteur public : Pendant plusieurs années, 
la Baraka a développé ses activités et n’a pas cherché 
à établir une relation particulière avec les collectivités 
territoriales. Avec l’extension du projet à la friche, une 
charte de co-construction a été signée entre la Baraka, 
la Ville de Roubaix et la Métropole Européenne de Lille, 
associant également d’autres partenaires (entreprises, 
bailleurs, associations, acteurs publics…). 
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Les pratiques observées

A Roubaix, la charte de co-construction rassemble 4 
entreprises ou coopératives, 6 associations, la Ville de 
Roubaix, la Métropole européenne de Lille et les bailleurs. 
Votée au conseil métropolitain de la MEL avec la signature 
de l’ensemble des parties, cette charte explicite et reconnaît 
le rôle de chacun.e, institue des organes de gouvernance et 
les principes socles régissant le projet. 

La charte permet d’établir une procédure de négociation 
entre les acteurs et actrices de l’aménagement du quartier 
(institutions, acteurs privés, citoyen.ne.s) et notamment 
de résoudre préventivement d’éventuels conflits entre ces 
personnes, de reconnaître les  problèmes et difficultés et 
de se réunir entre parties jugées légitimes pour y répondre. 

Ainsi la charte rappelle les obligations respectives des 
parties mais surtout elle oblige chacun.e à échanger avec 
les autres avant de prendre une décision, même si cette 
décision relève de sa compétence exclusive. Cela permet 
de partager les informations, de coordonner les initiatives et 
d’échanger notamment lors d’ateliers thématiques ou lors 
d’un conseil de la friche, instance de rencontre des parties.

Dans la pratique, on note deux traductions intéressantes : 

•	 La gestion des manquements par diplomatie croisée 
: certaines parties signataires de la charte avaient 
un projet d’occupation d’un des anciens bâtiments 
de la friche appartenant à un des bailleurs. Face aux 
difficultés pour engager le dialogue, elles se sont 
appuyées sur la Ville pour rouvrir la discussion autour 
de la mise à disposition de l’espace à la Baraka ;

•	 L’apparition d’une instance de gouvernance infra 
rassemblant les acteurs économiques et les 
associations porteuses de projets : c’est ici que 
se régulent les conflits d’usages internes et les 
divergences concernant la stratégie du projet.

Interprétation juridique

Ce cadre reconnaît une légitimité de chaque partie à prendre 
part au devenir de la parcelle, mais dans les faits il ne fait que 
rappeler les missions de chacun.e, sans créer d’obligation 
pour les parties prenantes lors d’une décision prise par un 
des signataires, qu’il s’agisse d’une administration ou d’un.e 
membre de la société civile. Néanmoins, par ses effets 
induits, cette charte permet aux parties de pouvoir disposer 
de leviers d’action permettant de se réguler mutuellement 
et de se rappeler à leurs engagements. 

D’une part, la charte formalise une volonté commune 
d’œuvrer collectivement à la réalisation du quartier ; la 
charte permet de passer par un dispositif de conciliation 
préalable des conflits avant la prise de décision : le conseil 
de la friche. 

D’autre part, si une des parties ne respecte pas sa parole, 
elle s’expose, comme on l’a vu pour le cas du bailleur social, 
à une réponse concertée de la part des autres parties. 
Dans le cas de conflits ouverts (par exemple une décision 
contraignante allant à l’encontre des principes exprimés), 
ces réponses pourraient devenir de véritables “ripostes” 
qui, sans être qualifiables de sanctions contractuelles, 
pourraient se traduire par des mesures de rétorsion ou de 
réaction, communes ou individuelles, à l’égard de la partie 
déloyale. Ceci pourrait être de nature à inciter cette dernière 
à revenir sur sa décision.

Ainsi, même si elle relève du “droit souple”, cette charte 
réussit à produire des effets en “droit dur” en obligeant la 
partie prenante déloyale à revenir autour de la table de 
négociation, du fait de la pression solidaire des autres 
parties à son encontre. 

Dans la mesure où il s’agit d’une convention de droit souple, il 
n’y a pas de constitution d’une personnalité morale, capable 
de porter le projet et disposant de la capacité à agir pour 
défendre les intérêts des parties à la charte, ou encore de 
les représenter à l’égard des tiers. Par voie de conséquence, 
les tiers qui souhaitent se voir opposer les stipulations 
de la charte doivent passer par l’intermédiaire d’une des 
parties. Par exemple, si un habitant considère que la Ville 
de Roubaix ne respecte pas les objectifs énoncés dans la 
charte, il devra d’abord pointer l’illégalité de la décision de la 
commune de faire des parking au regard de la charte.

En outre, la charte n’étant qu’un accord de bonne volonté, il 
n’est pas établi de régime de responsabilité solidaire entre 
les parties. Dès lors qu’un dommage à un tiers est provoqué 
par une des parties, celle-ci ne pourra pas rechercher la 
responsabilité solidaire des autres parties. Par conséquent, 
elle assumera seule ses actes à l’égard des tiers.

La charte 

Les chartes sont des actes juridiques signés par 
plusieurs acteurs pour définir un objectif et parfois 
des moyens communs. Il s’agit d’un contrat conclu 
entre les parties, qui s’assimile ici à un accord de 
bonne volonté dans le cadre d’un droit souple, non 
contraignant a priori.

Une charte n’est donc pas à proprement parler une 
convention échangeant des obligations réciproques, 
mais un guide du bon usage, un code de bonne 
de conduite rappelant l’ensemble des parties au 
respect d’une procédure d’actions communes et 
coordonnées.
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LA CHARTE DE  
CO-CONSTRUCTION 
EXTRAITS

1 - LES OBJECTIFS DE LA CHARTE

La présente charte vise à donner un cadre au processus de co-construction 
entre les parties prenantes. Il s’agit d’inverser la manière de fabriquer la 
ville en imaginant une nouvelle alliance entre acteurs institutionnels - 
dont la Ville de Roubaix - porteuses et porteurs de projets, citoyen.ne.s et 
associations sur un territoire urbain en friche.

La charte vise ainsi à travailler les potentiels et atouts de cette 
friche :

•	 des éléments architecturaux patrimoniaux remarquables 
•	 un espace de presque 1 ha pour développer un projet d’agriculture 

urbaine 
•	 une situation idéale dans la ville  

une dynamique citoyenne et urbaine réelle

Tout en prenant en compte ses difficultés :

•	 des interrogations sur l’état de pollution du sol 
•	 des dynamiques économiques atones voire une certaine paupérisa-

tion
•	 la multiplicité des acteurs institutionnels concernés (Etat, MEL, Ville, 

bailleurs sociaux) 
•	 l’état du bâtiment ex-LEA
•	  la présence d’activité de trafic de drogue

2 - PRINCIPES STRUCTURANTS DE LA DÉMARCHE DE 
CO-CONSTRUCTION 

•	 créer un projet systémique d’agriculture urbaine (...)
•	 valoriser le patrimoine industriel (...) 
•	 contribuer à la transition écologique et solidaire (...)
•	 s’appuyer sur la force de la co-construction : mettre en place des 

outils de gouvernance fonctionnels, encourager le travail en pair-à-
pair, garantir le partage d’information et la lisibilité des processus de 
décision, penser la co-construction comme une démarche ouverte 
à de nouveaux entrants tout au long du processus, capitaliser sur 
la confiance, organiser l’émergence de consensus, reconnaître et 
travailler les dissensus, travailler dans l’esprit du co-design (bienveil-
lance, égalité, ouverture, écoute, optimisme, liberté créatrice). 

•	 créer un territoire apprenant (...)
•	 inventer de nouveaux modèles économiques (...)
•	 conjuguer temps court et temps long (...)

A l’image des processus biologiques, la démarche de reconquête de 
la friche Nollet-Crouy doit être pensée comme un processus itératif 
mariant victoires immédiates et démarche de moyen et long termes, 
expérimentations et corrections

3  - LES ACTEURS

3.1 - porteurs de projets organisés sous forme d’entreprise 

•	 Coopérative Baraka, poursuite de son objet social autour d’une 
terrasse / restauration ; 

•	 Collectif des micro-brasseurs, création d’un outil de production 
partagé ;

•	 Jardins de Cocagne, création d’une unité de production mi-

cro-pousse (...)
3.2 - porteurs de projets organisés sous forme d’association 

•	 Autrement qu’ainsi : habitat écologique partagé au Trichon, création 
d’un habitat intégré au projet global  
d’ aménagement de la friche en ferme urbaine 

•	 Université populaire citoyenne, partage de savoirs autour de la transi-
tion, du maraîchage et  
de la requalification des espaces vacants

Concernant l’acteur public, elle précise le rôle de chacun dans le processus 
d’aménagement en commun. On lira ainsi  :

3.3 - La Ville de Roubaix 

La Ville de Roubaix assure la cohérence du projet au regard de la 
politique d’aménagement et de développement local. Elle accompagne le 
développement économique des porteurs de projets et peut proposer des 
appels à projets thématiques pour permettre l’émergence de projets. Elle 
assure le soutien administratif du projet. Elle intègre le projet dans le cadre 
des politiques publiques menées par la Ville et avec les services publics 
à proximité. Elle s’assure de la prise en compte des habitants dans le 
processus de co-construction ». 

3.4 -  Les bailleurs 

En tant que propriétaires, ils participent et contribuent à la cohérence 
générale du projet. 

3.5 -  La MEL 

Par délibération, la MEL a confié le site à la SEM Ville Renouvelée par le biais 
d’une concession d’aménagement. Dans ce cadre, la SEM accompagne 
la dynamique du projet de ferme urbaine par la gestion du site et des 
sols dont elle est propriétaire jusqu’à la clôture de concession, à l’issue 
de laquelle la MEL redeviendra propriétaire des terrains. Au regard de ses 
compétences en aménagement et politique de la ville, y compris comme 
ici dans les quartiers anciens dégradés, la MEL  :

•	 accompagne la dynamique du projet par la mobilisation de son 
ingénierie et par sa force d’action, 

•	 cherche à assurer la bonne articulation et la cohérence du projet 
avec le cadre du nouveau programme de renouvellement urbain, 

•	 propose une évaluation des impacts du projet sur la base d’une 
conception élargie de la valeur incluant les coûts et les bénéfices à la 
fois sociaux, environnementaux et économiques,

•	 propose l’intégration du projet dans le cadre de réponses à des 
appels à projets nationaux et européens permettant de renforcer et 
de valoriser son caractère innovant. 

3.6 - Organisme de recherche et de conseil 

Par leur expertise et leurs contributions, ils participent à l’enrichissement et 
au rayonnement du projet

.4 - OUTILS DE GOUVERNANCE ET D’ANIMATION

Chaque acteur est garant de la qualité de la co-construction et du respect 
des principes propres au co-design. Chaque acteur fait vivre son projet et 
peut organiser ses coopérations avec les autres acteurs en pair-à-air ou 
lors de processus de co-design spécifiques. Certains sujets transverses 
sont traités sous formes d’ateliers thématiques. Le partage et la mise en 
commun des informations, les orientations et les décisions stratégiques 
du projet ont lieu au sein du conseil de la friche. Un tiers organisateur est 
institué pour faciliter la mise en oeuvre des objectifs et principes de la 
présente charte. Ce tiers organisateur prend la forme de “la mission friche 
Nollet-Crouy”.

4-1 Gouvernance  : Le conseil de la friche 

Le conseil de la friche est le lieu de partage des informations entre les 
différents acteurs. C’est aussi  le lieu de discussion et de proposition des 
orientations stratégiques. C’est en son sein que se dessine le futur visage 
de la friche. C’est en son sein que s’écrit la co-construction entre acteurs.  

Le conseil de la friche est présidé par la Ville de Roubaix et bénéficie du 
travail de préparation et d’animation de la mission friche Nollet-crouy. Le 
conseil est ouvert à l’ensemble des acteurs mais, par souci d’efficacité, 
chaque acteur désigne deux représentants maximum pour parler. 

Le conseil se réunit au moins une fois par trimestre. Son règlement intérieur, 
précisant son fonctionnement, sera travaillé et validé lors des premières 
séances. La charte elle-même pourra être amendée par consensus au sein 
du conseil »

4.2 - Animation : La mission friche Nollet-Crouy 

La mission friche Nollet-Crouy est l’architecte au quotidien du projet. Elle 
a pour mission le partage de l’information au sein des acteurs engagés, 
l’appropriation du projet par les habitants et acteurs non encore investis, 
l’animation des espaces de co-design et des ateliers thématiques, 
l’assistance technique et la facilitation auprès des acteurs déjà engagés 
ou non. Elle est composée d’une référente de la Ville de Roubaix et d’une 
référente issue des porteurs de projets. Chaque partie détermine les 
moyens qu’elle consacre à l’animation de la mission. 

Les signataires s’engagent à respecter les principes de la co-construction 
définis dans la présente charte.
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Les solutions opérationnelles

Renforcer le processus de mise en 
commun induit par la charte

La procédure négociée que nous avons vue plus haut peut ne 
pas suffire, dans la mesure où les obligations de réciprocité 
demeurent relatives. De plus, les actions réactives à l’égard 
d’une partie déloyale peuvent rester sans effet et aboutir à 
un désengagement de l’ensemble des parties. Même si, en 
cas d’opposition profonde et de désaccord, il est toujours 
possible de saisir le Juge administratif, il existe plusieurs 
leviers permettant de renforcer l’opérationnalité d’une 
telle charte dans son ambition de mise en commun de 
l’aménagement urbain : 

Instaurer une clause de revoyure : l’objectif est ici de 
faire de la charte, non pas un point d’atterrissage, mais 
le support d’une négociation permanente. Pour cela, il 
suffit d’ajouter un avenant à la charte de co-construction 
introduisant une clause de revoyure à moyen terme, et 
une évolution de la charte en fonction des avancées des 
opérations d’aménagement du terrain. Cette clause permet 
d’instaurer de véritables négociations entre les partenaires, 
à l’image de ce qui se met en place en matière de droit de 
l’environnement. Le Département des Deux-Sèvres, avec 
la signature d’un protocole d’accord pour une agriculture 
durable dans le territoire du bassin Sèvre Niortaise – 
Mignon1 nous en fournit un exemple intéressant.

Intégrer le conseil citoyen (ou équivalent) comme 
signataire : les conseils citoyens, sont tenus par la loi d’avoir 
une forme indépendante de celle de la collectivité locale, 
souvent associative. Dans la perspective d’une véritable 
dynamique d’aménagement en commun, dans laquelle 
les citoyens et citoyennes peuvent participer à la décision, 
l’intégration par défaut d’un conseil citoyen permet de 
garantir l’ouverture de cet espace de négociation à toutes 
les habitantes et habitants, et d’agir en faveur de leur intérêt 
auprès des autres parties signataires.

1) http://www.deux-sevres.gouv.fr/content/download/28454/222649/file/18-12-18%20
Protocole%20avec%20signatures%20AccordbassinSevreniortaiseMignon.pdf

Définir les règles de publication des réunions du conseil de 
la friche : afin de répondre à des exigences de transparence 
et dans le respect des dispositions relatives à l’open data, 
la Ville pourrait par exemple entreprendre des démarches 
pour garantir la publicité des actes.

Définir des règles de règlement des différends en cas 
de désaccords entre les parties à la convention, afin de 
renforcer l’action solidaire des autres parties sur la partie 
récalcitrante.

Prévoir des stipulations particulières propres à définir 
le régime de la collaboration entre les parties (contrat 
de la commande publique / convention d’occupation / 
subvention) : cela permettrait de rappeler que les parties à la 
convention demeurent libres de passer entre elles d’autres 
conventions de coopération, en faveur de la réalisation des 
objectifs partagés au sein de la charte.

Perspectives

Instaurer un principe de politique 
publique territoriale partagée 
au sein du Code Général des 
Collectivités Territoriales  

En prenant plus de recul, on observe que ces pratiques 
de “négociation collective” sont prévues dans d’autres 
dispositifs de politiques publiques d’aménagement (Projets 
Partenariaux d’Aménagement1, Opérations de Revitalisation 
Territoriale2, Contrats de ville, chartes de promotion 
immobilière).

A l’heure actuelle, le législateur a donc reconnu la nécessité 
de mettre en place des conventions dans le cadre d’un 
partage de politique publique en matière d’aménagement. 
Pour soutenir le développement d’une approche des 
politiques publiques par les communs, dès lors que les 
collectivités le souhaitent, il semble judicieux d’inscrire ce 
principe de négociation collective dans la loi.

Cela permettrait de donner un cadre légal à ce principe, 
d’asseoir les pratiques existantes, de leur donner une 
sécurité juridique et de les développer sur des politiques 
publiques autres (la santé, le sport …) 

Pour cela, il est possible de s’appuyer sur le mouvement 
doctrinal développé par Olivier Barrière autour des chartes 
territoriales. Il s’agirait d’inciter une collectivité territoriale, 
dès lors qu’elle fait une politique publique contractualiste, à 
appliquer les principes de charte territoriale d’Olivier Barrière 
(voir proposition en encadré). 

1) Dans le cadre d’opérations de requalification urbaine notamment, comme le prévoit 
déjà la loi ELAN pour les Projets Partenariaux d’Aménagement (PPA) ou Grandes Opéra-
tions d’Urbanisme (GOU), l’association des citoyens et des acteurs des communs et de 
l’ESS dans le processus décisionnaire pourrait s’envisager dans le cadre de l’association 
d’une  ”personne publique ou privée, implantée dans le périmètre et susceptible de 
prendre part à la réalisation des opérations prévues”. Ainsi, cette personne représen-
tative des communs, pourrait être signataire de la convention d’aménagement, à la 
condition de ne pas être mise en situation de conflit d’intérêts. CohésionTerritoires

2) En effet,  l’article L303-2 du Code de la Construction et de l’Habitation dispose que les 
ORT “ donnent lieu à une convention entre l’Etat, ses établissements publics intéressés, 
un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et tout ou 
partie de ses communes membres, ainsi que toute personne publique ou tout acteur 
privé susceptible d’apporter un soutien ou de prendre part à la réalisation des opérations 
prévues par la convention. La possibilité pour une des entités mentionnées au deuxième 
alinéa du présent article d’être signataire de la convention est subordonnée à la condi-
tion que cette adhésion ne soit pas susceptible de la mettre ultérieurement en situation 
de conflit d’intérêts” durable. banquedesterritoires

Proposition d’ajout au Code Général des Collectivités 
Territoriales

Chapitre VII au titre unique du livre premier de la première 
partie ainsi rédigé en ajoutant un article L1117-1 : 

Les collectivités territoriales peuvent, si elle le souhaitent, 
conclure des chartes territoriales avec d’autres 
administrations publiques, des acteurs privés et des acteurs 
représentant des citoyens, à l’échelle du territoire qu’elles 
administrent ; afin de définir les engagements que chaque 
partie prenante décide de mettre en oeuvre, à hauteur de 
ses compétences et de ses moyens, dans le cadre d’une 
politique publique partagée.

Cette charte repose sur l’engagement individuel de chacune 
des parties prenantes au titre d’une contribution volontaire 
pour atteindre les objectifs définis par la charte.

	 La charte territoriale comprend la mise en place 
d’un comité de pilotage qui se rencontre de manière 
régulière pour décider des objectifs définis.

	 Cette charte comprend notamment des clauses 
permettant de dresser un bilan des objectifs et de définir, le 
cas échéant, de nouveaux objectifs dans le cadre de cette 
politique publique partagée. 

	 Le cas échéant, le conseil citoyen ou le conseil 
de quartier, lorsqu’il est concerné dans le périmètre 
d’intervention de la charte territoriale, est associé à 
l’exécution de la charte. 

Un décret précise les dispositions d’application du présent 
article.
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Sociétariat des institutions  
publiques, la SCIC comme véhicule 
de coopération avec des acteurs publics 
de la recherche des équivalents de  
richesse

Au cœur de Grasse, TETRIS se définit comme un 
acteur du tiers-secteur de la recherche. Ni privé, ni 
public, il expérimente, par son véhicule même, de 
nouvelles institutions communes de la recherche 
appliquée. Il offre en cela un laboratoire à ciel 
ouvert des porosités et entrelacements possibles 
entre institutions publiques, acteurs économiques 
et sociaux, commoners et habitant.e.s dans la 
gouvernance d’un projet de recherche. 

TETRIS noue déjà des partenariats avec les 
acteurs de la recherche : elle monte des projets 
multi-partenariaux et accueille des chercheuses 
et chercheurs sur son site. Mais aujourd’hui, 
TETRIS voudrait aller plus loin, et associer les 
acteurs institutionnels de la recherche (universités, 
laboratoires de recherche) à sa gouvernance

Le statut de SCIC de TETRIS offre un véhicule 
malléable qui permettrait d’associer à la 
gouvernance, en plus des acteurs publics locaux 
déjà présents, ces acteurs institutionnels d’un 
nouveau type : “Pour nous la SCIC est un véhicule 
de partenariat public-privé, une logique d’intérêt 
commun. On peut appliquer le même raisonnement 
avec l’université. L’enjeu c’est de creuser comment 
les SCIC trouvent leur place en complémentarité 
de la recherche publique, pas de la remplacer” nous 
dit Philippe Chemla, gestionnaire de la SCIC. 

Mais les institutions publiques de la recherche 
hésitent, notamment au regard d’un risque perçu 
de conflit d’intérêts.  

Existe-t-il des limites à la participation de 
partenaires publics au sein d’une SCIC ? Comment 
le financement de l’activité de recherche de TETRIS 
peut-il s’articuler avec une gouvernance partagée 
entre l’acteur public, les chercheuses et chercheurs 
et les laboratoires universitaires ?

.

Avec la contribution d’Olivier Ramoul (Cabinet Ora)

La SCIC TETRIS

Un ancien couvent devenu tiers-lieu de la transition 
écologique à Grasse 

Date de création : Création de la SCIC en 2015, pre-
mière occupation en 2015 puis entrée dans les lieux 
actuels en 2018.

Lieu : Le projet TETRIS préexiste au lieu. La SCIC TE-
TRIS occupe l’ancien couvent Sainte Marthe, un bâti-
ment de 10 000m2 au cœur de la ville de Grasse ap-
partenant à une communauté écclésiastique. Le bien 
est mis à disposition par un contrat de prêt à usage 
(ou commodat) pour une durée indéterminée. Le lieu 
est ouvert tous les jours et ses parties communes 
sont accessibles à tous. Il comporte également des 
logements et des membres de la communauté vivent 
sur place.

Activités hébergées : Le tiers-lieu Sainte Marthe vise à 
expérimenter des réponses aux enjeux de la transition 
écologique et du développement durable. Il s’appuie sur 
des activités de centre de recherche et développement 
territorial, anime un incubateur d’innovation sociale et 
a une forte dimension pédagogique et expérimentale. 
Au sein du tiers-lieu se côtoient un fablab, un infolab, un 
espace de coworking, une ferme urbaine connectée, 
des ateliers d’éducation populaire, des salles de forma-
tion, des activités de réemploi, un espace de médiation 
numérique… 

Portage et budget : La gestion du lieu est assurée par 
la SCIC TETRIS, avec l’appui de l’association Evaléco. 
La SCIC TETRIS est composée de sociétaires, dont 12 
structures (associations, collectivités, entreprises...) 
et 25 bénévoles. Aujourd’hui ces deux structures ras-
semblent 21 salarié.e.s dont 7 apprentis.e., une tren-
taine de services civiques ainsi que de nombreuses 
personnes bénévoles. 

Place de l’acteur public : La Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse est sociétaire de la 
SCIC. Elle fait partie du collège des Collectivités locales 
et institutionnels qui compte pour 20% des votes au 
sein de la SCIC. La Région PACA, la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse et l’état soutiennent 
financièrement le projet et subventionnent des 
activités du tiers-lieu. Le tiers-lieu est labellisé Fabrique 
Numérique de Territoire par l’Agence Nationale de la 
Cohésion des Territoires (250 000 € de subvention, 
étalés sur 3 ans) 
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Les pratiques observées

Une structuration en SCIC

Aujourd’hui, TETRIS est juridiquement constituée en SCIC.  
Le modèle de SCIC1 sous forme SARL (société mixte 
de capitaux et de personnes) a été choisi pour pallier les 
carences du modèle associatif (responsabilité illimitée, 
image moins crédible auprès des acteurs publics et 
privés) et de la société de capitaux sous forme de SAS (en 
désaccord avec les valeurs du collectif).

Le collectif de TETRIS se compose : 

•	 d’un 1er cercle : le noyau dur composé de sociétaires 
et de structures utilisatrices, dans une logique de 
commun. 

•	 d’un 2e cercle : les usager.e.s / bénéficiaires 

Catégories de sociétaires 

Le schéma ci-dessous reflète les catégories de sociétaires 
(relation de propriété du capital) sur le cercle extérieur et 
les collèges de vote (relation à la gouvernance) à l’intérieur.

Les sociétaires de TETRIS peuvent être des personnes 
physiques ou morales. 

On dénombre 10 catégories de sociétaires  : 

•	 les chercheuses et chercheurs (ou personnes 
intéressées par la recherche) ;

•	 les “locaux moteurs” (ceux qui sont là au quotidien) ;

•	 les bénéficiaires incubés (ceux qui bénéficient d’aides 
du collectif pour lancer leur activité) ;

•	 les bénéficiaires externes ;

•	 les soutiens ;

•	 les partenaires (acteurs privés territoriaux) ;

•	 les bénévoles (contributeurs du commun) ;

•	 les salarié.e.s ;

•	 les collectivités territoriales.

1) La gouvernance du lieu (dotée d’un comité stratégique et de groupes de travail pour le 
lieu), distincte de la gouvernance de la SCIC.

•	 les autres institution 

Ces sociétaires se répartissent en collèges de vote qui 
composent la structure de gouvernance démocratique de 
Tetris.

Une activité de recherche “mise en commun” avérée

La SCIC TETRIS se reconnaît comme un acteur du tiers-
secteur de la recherche. Elle a par ailleurs été reconnue 
Jeune Entreprise Universitaire et innovante par le ministère 
de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. Elle 
développe 3 axes :

•	 recherche fondamentale autour des communs et 
de l’innovation sociale : inscription dans les réseaux 
universitaires, production d’articles, accueil de 
thésard.e.s et d’étudiant.e.s, communication dans des 
colloques ;

•	 recherche appliquée : développement de partenariats 
autour de projets du territoire, facilitation de l’accès au 
terrain pour les chercheuses et chercheurs

•	 recherche & développement : mobilisation du réseau 
universitaire autour de problématiques concrètes 
exprimées par le territoire et ses acteurs, inscription 
dans les réseaux d’acteurs socio-économiques, 
participation à la co-construction des politiques 
publiques locales.

Dans ses statuts  et sa structuration, plusieurs éléments 
assoient ce positionnement :

•	 TETRIS reçoit le soutien de l’acteur public grâce à 
son identification Jeune entreprise universitaire et 
innovante

•	 TETRIS compte de nombreuses chercheuses et 
chercheurs parmi les sociétaires, mais uniquement à 
titre individuel

•	 La SCIC s’appuie sur un conseil scientifique 
pluridisciplinaire et des partenariats avec des centres 
universitaires et de recherche nationaux (Amiens, Aix-
Marseille, Paris Gustave Eiffel, Paris Dauphine, Nice, 
CIRAD).

Différents degrés de connaissance du modèle selon les 
types d’institutions publiques associées 

L’approche de la recherche développée par TETRIS implique 
d’associer à la fois les acteurs publics locaux, des acteurs 
économiques et associatifs et des institutions publiques 
nationales de recherche (universités, laboratoires de 
recherche). TETRIS a impliqué dans sa gouvernance les 
acteurs publics locaux dès son commencement, mais les 
institutions publiques de la recherche sont plus méfiantes. 
En effet, cette implication dans une SARL peut renvoyer à 
un rapprochement du privé  et à une forme d’entreprenariat 
dans la recherche, avec une valorisation économique des 
travaux qui serait opposée à la production désintéressée de 
savoirs. 

Plus globalement, cette inquiétude renvoie à une 
méconnaissance de la SCIC par des institutions publiques. 
Interrogées sur cette inquiétude, les institutions publiques 
de la recherche parlent d’un “risque de conflit d’intérêts» dû 
au sociétariat : peut-on passer un marché ou une subvention 
auprès d’un acteur dont on est sociétaire ? Le partenariat de 
projet n’est-il pas plus sécurisant pour travailler ensemble 
que le sociétariat ? En somme, la constitution d’une 
structure de recherche partagée n’est-elle pas plus risquée 
qu’avantageuse pour l’institution de recherche ?
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Les locaux «moteurs»
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Interprétation juridique et solutions opérationnelles

Nous allons tenter de jauger le risque pour les institutions 
publiques de la recherche de prendre part au sociétariat de 
TETRIS.

La notion de conflit d’intérêts 

Selon la doctrine dominante, la notion de conflit d’intérêts 
n’existe pas dans notre code pénal1. Cet énoncé a été 
confirmé par la Commission de réflexion pour la prévention 
des conflits d’intérêts dans la vie publique2.

Cependant, le droit pénal sanctionne des situations qui 
peuvent révéler un conflit d’intérêts à travers : 

•	 le délit de prise illégale d’intérêts (articles 432-12 et 
432-13 du code pénal)

•	 le délit de favoritisme (article 432-14 du code pénal)

•	 le délit de corruption (article 435-1 du Code pénal)

•	 Le délit de trafic d’influence (article 433-22 du Code 
pénal)

Les conditions pour que ces infractions soient constitutives 
d’un délit pénal sont particulièrement précises et nécessitent 
à chaque fois une action intentionnelle de l’auteur des faits . 

Ainsi toutes les situations qui pourraient faire penser à un 
conflit d’intérêts, contrairement à une pensée commune, ne 
sont pas sanctionnables.

En effet, la notion même de coopération supposerait 
l’existence de conflits d’intérêts. Et pourtant, le fait de 
coopérer est autorisé. Dans le même ordre d’idées, la loi 
du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération 
modifié par la loi du 31 juillet 2014, précise que  toute 
personne physique ou morale qui contribue par tout moyen 
à l’activité de la coopérative peut être associé d’une société 
coopérative d’intérêt collectif, incluant les personnes 
publiques. Il y est également précisé que « les collectivités 
territoriales, leurs groupements et les établissements 
publics territoriaux peuvent détenir ensemble jusqu’à 50 % 
du capital de chacune des sociétés coopératives d’intérêt 
collectif. »

1) Martin Hirsch, Pour en finir avec les conflits d’intérêts, Paris, Stock, 2010.
2) Pour une nouvelle déontologie de la vie publique, rapport de la Commission de 
réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique présidée par Jean-
Marc Sauvé, 26 janvier 2011, p. 10.

Ainsi, les universités (et plus généralement tout 
établissement public) peuvent a priori être associées à la 
SCIC TETRIS, aux conditions suivantes : 

•	 l’activité de la SCIC doit correspondre à une 
compétence de ladite institution publique, c’est à dire 
qu’il existe un lien entre la compétence de l’institution 
publique et l’objet de la SCIC

•	 la responsabilité de l’institution publique est limitée à 
hauteur de ses apports en capital

•	 À savoir la collectivité territoriale, ses groupements 
et ses établissements publics (EPIC et EPA), peuvent 
détenir ensemble jusqu’à 50% du capital de la SCIC.

En conséquence, et ce en toute légalité eu égard à la notion 
de conflits d’intérêts, il n’y a pas de limite concernant la 
participation d’un établissement public au capital d’une 
SCIC.

Quelques précautions à respecter 

Cependant, afin de cadrer le risque de situations délictuelle 
pouvant dégénérer en un conflit d’intérêts, il est prévu les 
conditions suivantes : 

•	 la collectivité ou l’établissement public devra produire 
une délibération justifiant sa prise de participation 
dans une SCIC

•	 une fois associé à la SCIC, la collectivité ou 
l’établissement public devra veiller au respect des 2 
contraintes suivantes : 

•	 ° la collectivité ou l’établissement public devra respecter 
le Code des marchés publics, notamment la mise en 
concurrence, à l’égard de la SCIC dans laquelle elle 
ou il est sociétaire, dans l’hypothèse d’un appel d’offre 
qu’elle qu’il aurait émis ; 

•	 ° le représentant de la collectivité ou de l’établissement 
public ne devra pas siéger dans les commissions 
d’attribution du marché public auquel souhaite 
répondre la SCIC. 

En conséquence, la SCIC peut obtenir des subventions (ou 
remporter des marchés publics) de la collectivité sociétaire 
ou de l’établissement public à condition de respecter le 
cadre ci-dessus.
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La gestion ouverte de l’espace 
public, les cadres d’une régulation en 
commun de l’espace public.

Créée en 2018 à l’initiative de la ville de Grenoble, 
les chantiers ouverts au public (COP) sont un des 
exemples les plus aboutis de gestion en commun 
de l’espace public, dans la droite ligne du modèle 
d’administration partagée des biens communs, très 
développé en Italie et dont Bologne fut pionnière.

Le modèle bolognais d’administration partagée 
des biens communs s’appuie sur un règlement 
(“regolamenti per la gestione condivisa dei beni 
comuni urbani”), qui représente en lui-même 
un nouveau et important cadre juridique et 
administratif pour que les citoyen.ne.s puissent 
s’occuper directement des biens communs 
urbains. Ce règlement, construit avec une portée 
nationale pour être adaptable à d’autres villes, est la 
concrétisation de la théorie insufflée par la réforme 
constitutionnelle de 2001 et est assez proche 
d’une loi. Il est également le fruit de la réflexion 
engagée suite au référendum de 2011 qui a porté 
notamment sur les modalités de gestion de l’eau 
pour les villes.

Ce règlement est particulièrement intéressant 
en ce qu’il considère “les habitant.e.s de la ville 
comme des agents inventifs et imaginatifs à part 
entière. L’initiative et la collaboration citoyenne sont 
considérées comme des énergies sous-exploitées 
qui - avec une aide appropriée de la puissance 
publique - peuvent être reconnues et trouver leur 
place pour se déployer. Le gouvernement local est 
ré-imaginé comme une infrastructure d’accueil des 
communs auto-organisés”.

Sans chercher à l’importer telle quelle en France, 
que retenir de l’expérience italienne pour permettre 
aux COP d’aller encore plus loin, notamment dans 
le rôle et l’autonomie des citoyen.ne.s ? 

Avec la contribution d’Olivier Jaspart promoteur de la 
théorie du droit administratif des biens communs et Olivier 
Ramoul (Cabinet Ora)

Les chantiers ouverts au public (COP)
Les chantiers participatifs dans l’espace public à 
Grenoble

Date de création : Lancement en 2018

Lieu : Les COP ne  s’organisent pas autour d’un lieu. Les 
chantiers prennent place sur des parcelles de l’espace 
public de diverses tailles, pour la plupart des terrains 
nus ou des espaces verts. Il peut aussi s’agir d’activités 
éphémères (ex : nettoyage de tapis) sur l’espace public.

Activités : Avec les COP, la Ville de Grenoble souhaite 
associer les citoyen.ne.s à l’aménagement de l’espace 
public. Le dispositif offre un cadre leur permettant de 
proposer des améliorations ou des transformations 
d’un espace public puis de les mettre en œuvre : créa-
tion de jardins partagés ou de fresques, construction 
de pergolas ou de skate park, installation de ruches ou 
de boîtes à livre, décoration... 

Portage et budget : C’est la Ville de Grenoble, et plus 
précisément, le Service Espace public et citoyenneté, 
qui porte le dispositif, avec un budget de fonctionne-
ment de 50 000 € par an et 5 emplois à temps plein 
dédiés au projet. 

Place de l’acteur public : La Ville est à l’initiative, pilote 
et gère le dispositif au quotidien. 
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Les pratiques observées

Aujourd’hui, les chantiers ouverts au public (COP) sont régis 
par une procédure clairement établie.  Aucun règlement 
ne vient encadrer a priori cette pratique, la régulation des 
COP se fait via le processus de traitement, au cas par cas.  
L’administration reste seule décideuse, selon une grille de 
priorisation des projets, dans le processus de sélection des 
COP à accompagner.  

Face à l’augmentation des flux et la diversification des 
demandes, cette procédure semble atteindre ses limites 
(charge de travail et temps de coordination trop important, 
nombreux cas particuliers dont il faut construire des 
réponses sur mesure). Une refonte du processus apparaît 
nécessaire pour s’adapter à la demande. 

D’autre part, la procédure actuelle fait porter la décision 
principalement sur l’administration. Dans une perspective de 
gestion partagée, il apparaît opportun de repenser la place 
des porteurs et porteuses de COP dans la gouvernance.

La procédure de montage de COP

1 2 3

456

7

Dépôt : 
Les habitant.e.s remontent des en-

vies et projets de COP au guichet de 
service public (délégué aux maisons 

des habitants)

Instruction de la demande :
la ville doit être proactive vis-à-vis 
de l’initiative citoyenne (nécessite 
un accompagnement des agents 

de la ville)

Sélection :
Procédure de sélection selon une 

grille de priorisation des projets qui 
permet de classer les demandes.

Montage :
avec le concours de l’équipe 

technique interne (menuisier.ère, 
architecte) et/ou de partenaires 
extérieurs (artisans, street artist, 

associations)

Conventionnement :
Conclusion 

d’une convention.Réalisation du COP

Contrôle a posteriori :
Mobilisation d’un référent sécu-
rité + intervention du bureau de 

contrôle a posteriori pour s’assurer 
que la construction ne va pas 

s’écrouler.
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Interprétation juridique

Dans le cadre des Chantiers Ouverts aux Publics, l’intention 
est pour la collectivité territoriale d’instituer un service 
public contributif. Plus précisément il s’agit de mettre en 
commun un service public, en instituant un droit d’initiative 
citoyenne à la préservation d’une chose ou un droit d’usage 
accessible à tous sur son domaine public. Il s’agit alors d’une 
forme inédite d’organisation du service public permettant à 
l’usager.e de participer à la direction de son administration, 
mais également à la réalisation ou la gestion directe de 
missions d’intérêt général.

Cette mise en commun change le rapport entre l’acteur 
public et les citoyennes et citoyens. Dans le cadre d’un 
service public, on les considérera comme des usager.e.s. 
Dans le cadre d’un commun administratif, on considérera 
qu’ils et elles sont des ayant droit, avec des droits et devoirs 
qui divergent.

Si le Règlement d’administration partagé italien met en 
avant la prise en charge par les citoyen.ne.s de l’exécution 
de missions d’utilité publique, cette « co-exécution », 
transposée au COP, n’est pas la finalité première, mais 
l’instrument de l’émergence d’une communauté d’usage et 
de vecteurs de lien social. 

L’acte de préservation, substitué à l’acte de consommation 
du service, doit faire prendre conscience à chaque usager.e  
de l’importance de préserver collectivement ce service 
mis en commun. Ainsi, au contraire d’une ubérisation du 
service public, la mise en commun du service public vise 
d’abord à préserver l’usage d’un service ou d’un espace 
par l’ensemble des citoyen.ne.s. Il ne peut donc pas se 
résumer à la simple mise en adéquation d’une offre 
de service public rendu par les citoyen.ne.s avec une 
demande de service public émanant d’autres citoyen.ne.s. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
La frontière entre ubérisation et mise en commun dépend 
donc de la capacité à associer les citoyennes et citoyens 
contributeurs à la définition des règles de gouvernance. 

L’augmentation des demandes peut amener, dans une 
optique d’optimisation de service uniquement, à mettre 
en place des processus proches d’une uberisation de 
service public. Mais pour être au proche de l’objectif de 
mise en commun, il faut aussi déterminer des cadres de 
gouvernance partagée. C’est dans cette double exigence 
démocratique et de fluidification de service que les COP 
doivent penser la refonte de leur procédure. 

Usager.e du service public :

•	 Droit d’association limité (déclin du 
paritarisme, avis consultatif)

•	 Subordination aux règles  
définies par l’administration  
(Respect du réglement intérieur)

•	 Acte de consommation du  
service (absence d’obligation  
de Préservation)

Ayant-droit d’un Commun :

•	 Droit d’association à la définition des règles 
•	 Droit d’usage-entretien du bien mis en  

commun
•	 Obligation de préservation
•	 Conservation du bien
•	 Amélioration au bénéfice de la
•	 Communauté d’usage

Ubérisation du service public :

•	 Mise en plateforme (place de marché entre  
une offre et une demande de service)

•	 Prestations de service par l’usager.e uniformes
•	 Reconnaissance de l’usager.e comme  

collaborateur.rice occasionnel.le ou réserviste
•	 Règlement intérieur défini par la seule  

Administration

Mise en commun du service public :

•	 Mise en Communauté d’usage autour  
du bien mis en commun

•	 Obligations à l’égard du bien mise en  
commun et non envers un autre Ayant-droit

•	 Droit d’association des  
ayants-droit à la définition  
des règles 

@ Julie Fontana



184 185

Les solutions opérationnelles

Pour traduire juridiquement cette exigence de mise 
en commun tout tenant l’objectif de fluidification de la 
demande, il apparaît nécessaire de définir un cadre de 
politique publique partagé global.

Concernant la dimension juridique, la piste opérationnelle 
s’appuie sur 3 volets : la définition de principes globaux, la 
détermination de seuils, l’organisation de l’association des 
usager.e.s à la décision.

Une charte pour poser les principes 
d’une collaboration

Il s’agit ici de positionner l’administration dans une 
posture de régisseuse, au service des citoyen.ne.s plutôt 
qu’en intermédiaire mais aussi de déterminer, entre 
l’administration et les citoyennes et citoyens contributeurs, 
les règles d’administration des COP. 

Ce cadre de base implique la création d’un règlement 
municipal, qui permet de poser les principes qui régiront 
les relations entre administration et citoyen.ne.s, mais aussi 
entre les acteurs et actrices des COP eux-même :

Principe de libre administration : inspiré du règlement des 
parcs et des jardins où la ville autorise les citoyen.ne.s à 
jardiner collectivement, sans convention ou acte unilatéral 
d’autorisation (permis de de végétaliser, autorisation 
d’occupation ….), la charte pose des principes de libre 
administration par les personnes sur des petites actions. 

Principe de transparence et d’information : la collectivité 
informe de manière publique des demandes de COP pour 
la réalisation d’ouvrages et des demandes de COP relatives 
à l’amélioration d’ouvrages issus d’un COP achevé.

Principe de remise au commun : les COP n’appartiennent 
pas à celles et ceux qui les créent, le collectif qui a construit 
le mobilier peut donc être différent de celui qui l’entretient.

Principe de veille non-conventionnée : les citoyen.ne.s 
tiers comme les contributeurs et contributrices à un COP 
peuvent faire remonter d’éventuelles réparations à faire 
ou améliorations à apporter. Sur la base de cette veille, 
l’entretien pourrait se faire dans le cadre d’une initiative 
citoyenne (non conventionnée pour de l’entretien léger 
ou, le cas échéant, entraînant la rédaction d’un nouveau 
COP si le chantier est de plus grande envergure), soit par 
la collectivité gestionnaire du domaine public elle-même 
lorsque celle-ci n’a reçu aucune demande, mais demeure 
néanmoins tenue d’intervenir.

Déterminer des seuils des 
catégories de porteur.se.s

Cette charte détermine des catégories et seuils qui ouvrent 
à des voies de traitement de la demande différenciées en 
matière de : 

Type de partage de la responsabilité : par l’établissement des 
catégories de porteur.euse (individu /organisation formelle), 
le type de partenariat et le partage des responsabilités 
n’étant pas les mêmes selon leur nature de l’ouvrage objet 
du COP.

Type d’accompagnement par l’acteur public : par 
l’établissement de seuils financiers et techniques 
(complexité technique du projet, coût, impact sur le 
territoire), qui déterminent la recevabilité du COP et  le type 
d’accompagnement de la collectivité. 

Ces catégories vont permettre d’organiser le 
conventionnement (voir la note sur la collaboration avec 
l’acteur public).

Un comité de co-direction de la 
politique publique partagée

Tous ces éléments doivent faire l’objet d’une discussion 
entre des personnes détentrices de la légitimité 
démocratique (les élu.e.s), celles détenant une expertise 
technique (les agent.e.s), et les citoyen.ne.s qui détiennent 
l’expertise d’usage des COP. Plus globalement, la gestion 
ouverte nécessite d’organiser la co-direction de cette 
politique publique désormais partagée. 

Cela implique alors la mise en place d’un comité regroupant 
l’ensemble de ces personnes. Il serait pensé pour être le 
lieu de leur rencontre, de leurs échanges et de la possibilité 
pour elles d’échanger et de proposer des évolutions à 
l’administration. Il pourrait aussi jouer pleinement un rôle 
dans les décisions liées à l’évolution du dispositif (rédaction 
et modification de la charte, changement des seuils, 
règlement des conflits, etc.). 

Élus COPers

Administration
Charte

Formelsinformels

Types
de porteurs

Rédigent

Léger Complexe Hors seuil
impacts, coûts  

...etc

Coût et  
complexité

de l’opération

pose les principes de 
base de l’administration 

partagée
Comité des COP

Détermine
les règles

selon ..
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Les 
contributions

Comment les communs 
transforment le droit ?

Interview croisée d’Olivier Ramoul, avocat au barreau 
de Bordeaux, et Jules Desgoutte, co-coordinateur de 
Artfactories/autresparts, propos recueillis par Claire 
Annereau, juriste droit public et assistante de projet à La 
27e Région.

Olivier Ramoul est avocat et administrateur de la Fabrique 
Pola, un lieu intermédiaire fondé par un collectif d’artistes 
plasticiens à Bordeaux. Jules Desgoutte est musicien et 
coordinateur du centre de ressources art/territoire/société 
Artfactories/autresparts et de la coordination nationale des 
lieux intermédiaires et indépendants (CNLII). L’un fait partie 
des 6 juristes embarqués du projet, l’autre a accompagné le 
projet au sein du comité d’orientation. Chacun porte un regard 
complémentaire sur la manière dont les communs bousculent 
le droit, que ce soit pour les professionnel.le.s, pour les 
commoner ou pour les citoyen.ne.s. 

Claire Annereau : que font les communs au droit ? et aux 
professionnel.le.s du droit ? 

Olivier Ramoul : Juristes Embarqués nous a permis, en tant 
que juristes, de questionner notre rapport aux communs. 
J’avais déjà commencé à faire ce pas de côté au sein de la 
Fabrique Pola mais l’un des entretiens menés dans le cadre de 
Juristes Embarqués [avec Geneviève Fontaine] a conforté mes 
réflexions sur la structuration de projets : on doit partir du projet 
existant pour l’amener vers le droit. C’est à mon sens le point de 
départ d’une transition juridique, dans laquelle c’est l’intention 
du projet qu’on cherche à traduire en droit. Cela nous renvoie à 
l’esprit des lois de Montesquieu selon lequel “la loi n’est que la 
traduction de l’esprit”. La loi répond ainsi à un besoin de trouver 
des systèmes qui nous permettent de vivre ensemble et de 
vivre heureux : pour moi, c’est ce pourquoi la règle a été créée.

Jules Desgoutte :  la norme comprend en elle-même son élan 
normatif - quelque chose qui touche à un idéal : la recherche du 
bonheur, la liberté, l’égalité entre les hommes ... Cet élan, dans 
notre droit, est ce qui est le plus important. Les communs ne 
sont pas une alternative : on n’a pas un ordre des communs 
et un ordre juridique. Il y a une manière de se rapporter à la 
question de l’ordre et de l’organisation dans les communs - une 
manière de contribuer à la production d’un idéal normatif, ce 
que j’appelle des stratégies normatives. 

CA : de quoi est faite cette créativité réglementaire propre 
aux communs ? 

JD : il faut se libérer du rapport à la norme en tant 
qu’empêchement, de ce rapport empêché à la norme qui est 
celui dans lequel on est pris aujourd’hui. Dans l’état actuel 
des choses, le droit est une affaire privée, appropriée par les 
professionnel.le.s. Et précisément, les pratiques de communs 

réouvrent cette question du droit et de son écriture. Elles 
la désacralisent. Ce que ces pratiques proposent, c’est un 
changement de posture, non seulement au sein du droit, mais 
encore dans la manière de le produire : 

elles abordent le droit lui-même en commun, depuis cette 
faculté qu’ont les pratiques de commun(s) d’instituer leurs 
propres règles, cette faculté des communautés de commoner 
à s’auto-organiser autour de la gestion des communs qui les 
rassemblent. Qu’il n’y ait pas d’un côté des gens qui font du 
droit et de l’autre des gens qui font des communs : faire du droit 
ensemble, depuis l’en-commun, c’est cela, le projet. Et il s’agit 
là d’un enjeu de transformation sociale suffisamment profond 
pour impliquer le droit, au-delà des institutions dans lesquelles il 
est écrit et dans lesquelles il continue de s’écrire ordinairement. 
Ce travail de transformation juridico-politique, on ne peut pas 
le faire depuis l’intérieur des institutions elles-mêmes, pour 
la raison simple qu’il implique de transformer le droit qui les 
fonde. De sorte que, pour pouvoir mener ce travail du commun, 
on est tous obligé de se décaler, de faire un pas de côté. C’est 
ça que j’appelle l’enjeu de transformation juridico-politique que 
portent en eux-mêmes les communs en tant qu’idéal normatif.

OR : les communs  permettent d’aborder le droit de façon 
participative et collective. Le droit n’a pas pour mission de poser 
des valeurs. Le droit n’est qu’un ensemble de mécanismes, 
qui peut servir un ensemble de finalités. D’ailleurs on se rend 
compte que toutes les innovations juridiques s’appuient sur 
le droit existant. Ce qui est intéressant, c’est de déterminer 
ensemble la bonne compilation de mécanismes, pour qu’ils 
puissent servir la finalité donnée du projet. Le droit est un super 
outil pour pouvoir consacrer les communs, pour leur donner un 
fondement sociétal. 

JD :  On peut résumer ce concept d’idéal normatif, qui est 
derrière l’enjeu de créativité réglementaire et la question 
du rapport à la loi, en disant  “c’est la contrainte qui libère”. 
J’existe, je m’affirme comme subjectivité dès lors, non pas que 
j’échappe à la loi, mais que je peux contribuer à la produire - 
à la transformer en me transformant. C’est comme ça qu’on 
sort d’un rapport de défiance pour entrer dans un rapport de 
reconnaissance. Mais cela ne se fait pas à l’échelle individuelle; 
cela implique une expérience collective de transindividuation, 
c’est-à-dire l’inscription à travers des pratiques et des usages 
de ma propre puissance d’agir dans un horizon normatif qui 
me transforme en même temps que je me transforme à son 
épreuve. Il faut inventer ces espaces inter-subjectifs dans 
lesquels on peut ainsi coproduire cet idéal normatif. Mais bien 
sûr, cela implique le partage de cet idéal normatif, depuis lequel 
on n’est pas rapporté à la norme comme objet passif, mais en 
tant que sujet et dans un processus de subjectivation.
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CA : comment le juriste se met-il en position de coproduire 
la norme avec les commoners ? 

OR : selon moi, cela implique beaucoup d’écoute et du temps 
passé à la compréhension du projet, de son intention. Il est 
nécessaire pour cela d’avoir une introspection du projet. Cela 
induit aussi de considérer que la norme est un outil pour 
traduire cette intention. Il faut savoir d’abord dézoomer des 
outils juridiques, des options juridiques disponibles. 

Ensuite, il y a les pratiques réglementaires déjà à l’œuvre, ce 
qu’on pourrait appeler “le droit bricolé”, qu’on a pu observer à 
la Déviation. Cette expérimentation leur permet d’avancer vers 
leur objectif de sortir la propriété des règles du marché et de la 
spéculation, et de garantir un droit d’usage. Mais elle porte des 
faiblesses juridiques structurelles qui, à terme, peut mettre le 
commun en péril.

Ici la ou le professionnel du droit, par une approche de la 
norme sous l’angle de la transition juridique, peut apporter 
sa connaissance fine du droit pour adapter la norme à ce qui 
est désiré en face. Il est indispensable de faire une analyse 
de la raison d’être de cette norme, de son processus. C’est 
en connaissant son fondement qu’on peut se l’approprier. 
C’est dans cet aller-retour entre l’intention et le droit que l’on 
dénoue toutes les problématiques juridiques (de structuration, 
de fiscalité ...).  Il est important que les deux parties soient 
ensemble pour construire cette nouvelle norme, en toute 
bienveillance. 

JD : cela questionne notre positionnement par rapport au droit 
: nous ne sommes pas obligés de nous en tenir à une position 
classique, dite “de droite”, qui consiste à invoquer la loi pour s’en 
tenir à l’ordre des choses. La gauche tend à démissionner de 
ce rapport au droit : il faut sortir d’une posture de défiance par 
rapport à la loi. Cela dit à quel point on a oublié notre héritage 
révolutionnaire : toute l’histoire de France depuis la Révolution 
française prend racine autour de l’idée que le peuple peut 
écrire le droit.  Il faut donc se poser la question des processus 
instituants du droit. Parmi ceux-ci, il y a l’usage, et l’usage se 
distingue de la règle en ce qu’il n’est pas d’abord une chose 
écrite et qu’en lui quelque chose résiste à sa formulation. La 
place du droit d’usage dans les communs est essentielle : c’est 
depuis l’usage qu’il faut saisir la capacité à l’auto-organisation, 
bien documentée dans tous les textes classiques qui décrivent 
ces pratiques. C’est l’usage qui fait la puissance normative des 
communs.

CA : faut-il instituer de nouvelles normes depuis  
les communs ? 

JD : la normativité de l’usage, dans l’accomplissement de son 
propre mouvement, exige qu’on ne la réduise pas trop vite à 
une forme de règlement, un texte, une loi écrite, un ensemble 
de règles. Je ne veux pas dire qu’il ne faut pas instituer les 
communs pour autant, mais il faut absolument le temps 
long de ce mouvement instituant lui-même, qui se fait dans 
la répétition, depuis ce que l’usage creuse peu à peu comme 

chemin, comme habitudes, à l’échelle micropolitique des 
corps et de leur rapport à un espace, à des pratiques. Mais en 
même temps, ce temps nous fait défaut,au vu de la gravité de 
la crise institutionnelle que nous traversons, et de l’impératif 
que nous avons d’un changement sociétal et politique rapide 
pour répondre aux enjeux de transition qui sont les nôtres. Et 
pourtant, quoique et parce qu’il y urgence, je crois essentiel de 
trouver une manière de prendre le temps et d’ouvrir les espaces 
nécessaires à une telle production normative.

OR : il y a une double réponse à apporter à cette question. 
L’usage doit-il être normé, doit-il être légiféré ? Je n’en suis pas 
certain : l’usage a une souplesse car il s’adapte naturellement 
à l’évolution de la société, alors que la norme n’est pas souple 
en elle-même, et son adaptabilité résultera d’un mécanisme 
juridique complexe qui est l’interprétation de la loi, de la norme. 
Et si l’usage existe à côté de la norme, c’est que justement 
chacun y trouve un sens. L’autre aspect de la question est 
de s’interroger sur la nécessité de nouvelles normes pour 
consacrer de nouveaux usages. Je pense que notre système 
législatif est suffisant pour légitimer de nouveaux usages. 
En effet, en analysant la règle, en l’interprétant, en la faisant 
cohabiter avec d’autres règles, on obtient la légitimité d’une 
situation, d’un usage.

CA : quels sont les principaux obstacles auxquels les 
communs sont confrontés dans le droit  ? 

OR : pour moi le droit n’est pas un obstacle. Le droit permet 
de structurer. Par exemple, dans le cas de la piscine Iris, on a 
vu que le manque de structuration  empêchait le collectif  de 
structurer sa  pensée. Le droit donne de la liberté, il n’empêche 
certainement pas d’avancer. Le principal obstacle auquel 
pourraient se heurter les communs, c’est justement d’avoir une 
posture de méfiance à l’égard du droit, de le considérer comme 
une contrainte et non comme un outil de libération.

Par exemple, concernant la propriété à propos de laquelle les 
communs revendiquent un droit  d’usage ; le droit de propriété 
vu par notre Code civil prévoit  ce droit d’usage : c’est l’usufruit. 
Autre exemple : les obligations réelles environnementales, qui 
participent à faire du commun, ne sont autres qu’une version, 
certes améliorée, du droit  des servitudes. 

Il y a donc des dispositifs  juridiques qui existent et qui, s’ils sont 
pensés d’une certaine façon ou différemment, permettent de 
faire avancer les communs. Mais pour atteindre cet objectif,  il 
faut admettre que le droit est un formidable outil de réalisation. 
Cela nécessite juste un changement de posture, je dirais une 
posture de bienveillance à l ‘égard du droit.   

JD : dans les communs, il y a une question autour de la 
propriété en tant qu’institution structurante dans le droit. Les 
communs, pour reprendre Dardot et Laval, sont comme une 
hypothèse, posée devant nous, de transformation nécessaire 
de l’institution de la propriété.  Aujourd’hui, on voit comment 
il y a un idéal normatif de la propriété privée dans le droit, qui 
s’étend peu à peu vers d’autres champs avec le développement 
des nouvelles technologies. Le droit de propriété sédimente à 
l’intérieur de lui des conflits, notamment celui entre le droit 
d’aliénation et le droit d’usage.

CA : finalement les questions que tu soulèves sont plus 
d’ordre politique que juridique; les communs portent un 
projet de transformation sociétale. Au-delà de l’amélioration 
de l’existant, comment les acteurs du droit peuvent-ils 
accompagner ces transformations? Pour quelles stratégies 
opter ? 

JD : pendant l’enquête à Marseille, on a bien vu l’importance 
de l’expérience des Italiens en matière de communs, 
particulièrement la place des juristes à l’intérieur des 
communautés agissantes. En Italie, du fait de leur histoire 
institutionnelle, on trouve une politisation différente dans la 
communauté des juristes. Dans les pratiques d’occupation qui 
ont suivi le mouvement des beni communi, des juristes étaient 
présents parmi les occupantes et occupants, non pas comme 
tiers professionnel.le.s ou technicien.ne.s venant apporter une 
médiation, mais dans l’idée d’agencer la pratique de communs 
de l’intérieur, par des chartes d’usage.

C’est intimement lié à leur histoire : ils utilisent depuis 
longtemps l’espace du pouvoir juridique puisque l’espace du 
pouvoir exécutif ou législatif est moins efficace. 

Cela montre les conditions d’alliance entre l’agir politique et 
l’agir juridique. On a besoin de stratégies juridico-politiques 
pour faire advenir cette transformation sociale aujourd’hui 
nécessaire pour sortir des crises sanitaire, environnementale, 
démocratique, économique et sociale. Notre organisation 
juridico-politique n’est fondamentalement plus adaptée au 
monde dans lequel on est arrivé, qu’on a produit. 

Cela implique de changer nos modes d’organisation, en les 
réécrivant au niveau le plus bas. On ne peut plus le faire depuis 
les niveaux classiques de l’écriture juridique. On observe une 
multitude d’expériences qui vont déjà dans ce sens, mais on 
observe aussi un besoin de passer à l’échelle pour impacter 
la transformation globale, d’où le besoin de stratégies juridico-
politiques. 

Les communs essaient de penser cet espace intermédiaire 
entre ce qu’on peut écrire au niveau micro-politique, dans une 
vraie justesse par rapport à l’usage, au vivant, et ce qui règle 
l’organisation sociale à grande échelle, celle du macropolitique. 

OR : cette alliance du politique et du juridique est nécessaire. La 
Révolution française a été menée par des hommes politiques 
qui étaient des avocats, et la déclaration des droits de l’homme 
est une déclaration juridico-politique. Les communs ont besoin 
de cet appui politique, même si cette alliance du juridique et 
du politique a pour origine le  conflit, et  peut aboutir à une 
instrumentalisation politique. C’est pourquoi les acteurs du droit 
sont indispensables dans l’accompagnement des communs. 
Cet accompagnement doit avoir comme point de départ la 
compréhension du projet de transformation sociétale, ce qui 
permettra de poser les fondements de cette transformation 
dans le droit existant, et ainsi de la légitimer. Et c’est cette 

stratégie, dont l’objectif est la légitimité et la reconnaissance 
de ce pourquoi on se bat, que je nomme “transition juridique”. 

JD : effectivement, tout l’enjeu est de rendre les conflits 
constructifs, de les habiter. S’opposer ne suffit pas. 
L’instrumentalisation est une façon de résorber les oppositions, 
c’est une technique classique pour tout pouvoir en place.

L’une des particularités des communs, dans leur dimension 
politique, est cette capacité d’internaliser les conflits, de 
porter les conflits en leur sein. Cette posture, politiquement 
inhabituelle, permet d’éviter ces enjeux d’instrumentalisation 
car elle garde le conflit vivant. 
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Praxis du droit et design des 
instances

Par Sylvia Fredriksson, designer et enseignante chercheure

Les communs, en défi du Droit

La solidarité a lieu. Elle s’improvise dans l’immédiateté des 
crises comme elle s’opère méthodiquement, geste après geste, 
dans le quotidien de nos modes de vie attentifs à prendre en 
compte l’urgence sociale et écologique. Elle revêt un caractère 
impératif, performatif.

Ces régimes de solidarité, chacun à leur manière, trouvent 
leur propre mode d’existence, leurs règles, leurs espaces et 
leurs lisières. Ils habitent les lieux, les places, les théâtres, les 
parcelles, les terres. Ils s’incarnent par de multiples gestes, des 
masques distribués par des couturières, des mains tendues à 
l’endroit de nos frontières, etc.

La coexistence de ces régimes de solidarité sociale, mis au 
jour en tant que communs, font tenir nos mondes ensemble 
et rendent compte d’un pluralisme juridique où l’effectivité de 
mécanismes spontanés, vivants voire vernaculaires s’articule 
à l’instauration de règles formelles (lois, règlements, normes…).

La résurgence des communs en Occident, défendue par 
Elinor Ostrom ou décrite par David Bollier, n’est pas le fruit du 
travail du droit en tant que discipline. Les chercheurs en droit 
diront même que “la vitalité contemporaine de la notion de « 
communs » s’est construite malgré le droit, voire contre lui, en 
défi à celui-ci.” (Misonne)

Depuis trop longtemps, ce pluralisme juridique est appréhendé 
et interprété, du point de vue des politiques publiques, selon 
une dichotomie simpliste opposant légalité et illégalisme, 
où les pratiques obéissant à des règles informelles et non 
codifiées viennent mettre en tension les systèmes normatifs et 
réglementaires institués. Au-delà de sa fonction d’organisation 
et de codification des relations sociales, la norme légale, son 
application ou sa non-application, constituent une ressource 
entre les mains des dépositaires du pouvoir, une modalité de 
l’action publique à part entière et un mode de gouvernement. 

Le droit en tant que mode d’existence

 Du point de vue de l’acteur public, rendre visible la possibilité 
d’un droit des communs consiste donc à reconsidérer le droit, 
au-delà d’un outil, comme un mode d’existence à part entière, 
à l’intersection entre la technique (le réglementaire) et le sacré 
(les régimes de croyances) (Landivar). Un mode d’existence 
qui s’invente, s’ajuste et se rejoue au creux des expériences 
sociales.  

Le droit est génératif (Stengers). Il est matière qui prend vie et 
consistance dans les rues, les places et les assemblées. Depuis 
la perspective du design des politiques publiques, il impose 
l’enquête, l’écoute politique des territoires et des situations. Il 
s’agit alors de saisir le droit comme une “ressource latente” 
dans le théâtre des opérations, pour rendre possible et pluraliser 
l’exercice de l’action publique et de la solidarité sociale.

Le programme “Juristes embarqués” porté par la 27ème 
Région, comme l’avait proposé auparavant le projet “Atlas des 
chartes des communs urbains” (Remix the commons) ou 
encore le wiki « Law for the Commons » (Bollier), contribue à 
enrichir et régénérer cette compréhension du droit. Par une 
approche active et collective in the making, celle-ci vient alors 
en rupture des traditions passives du droit et des registres 
traditionnels de protection et de sauvegarde, mis en crise par 
l’urgence sociale et écologique (Misonne).

Vers un design des instances (Peyricot) comme mode de 
saisie des mondes à faire

Par delà les procédures d’idéation et de production pour 
lesquelles il est souvent appelé, le design se traduit alors ici 
par la nécessité politique à “faire tenir” les mondes et à rendre 
simplement possible leur instanciation et leur coexistence. 

Cette approche nous invite à considérer que se joue ici, à travers 
la reconnaissance de l’expérience sociale du droit en tant que 
mode d’existence, un “design des instances” (Peyricot) en tant 
que praxis instituante, qui chercherait à saisir de nouvelles 
configurations politiques et à travailler les conditions de leur 
durabilité.

Delphine Misonne, La définition juridique des communs 
environnementaux, Octobre 2018

David Bollier, La renaissance des communs : pour une société 
de coopération et de partage, 2014

Serge Gutwirth & Isabelle Stengers, « Le droit à l’épreuve de la 
résurgence des commons», Chronique : Théorie de droit, Revue 
Juridique de l’Environnement, 2016/1, p. 306-343 (http://works.
bepress.com/serge_gutwirth/119/).

Bénédicte Zimmermann, Éléments pour une socio-histoire des 
catégories d’action publique, in Historicité de l’action publique, 
P. Laborieret D. Trom (dir.), Paris, PUF, 2003, p.6 Voir https://
politiquesdescommuns.cc/glossaire#actionpublique

Design des instances est un programme, initié par le pôle de 
recherche de la Cité du Design en 2016, dédié à imaginer les 
scénarios de nouveaux modes d’organisations citoyennes 
vecteurs d’atmosphères démocratiques. https://www.
citedudesign.com/fr/a/design-des-instances-777

Du bricolage à l’innovation  
juridique pour les communs ? 
L’exemple vers des ORIC

par Geneviève Fontaine, directrice du centre de recherche 
appliquée de TETRIS

Beaucoup de tiers-lieux et de dynamiques de communs se 
trouvent confrontés à la question de la propriété : accès à des 
locaux, à la terre voire à l’espace public. Alors que tiers-lieux et 
communs sont des dynamiques sociales instituant la pluralité 
concomitante des usages et des modes de relations, ils se 
heurtent fréquemment à une acception de la propriété comme 
une et indivisible - et attribuant à un seul tous les pouvoirs sur 
les lieux vus comme des choses.

L’histoire de TETRIS nous a amené à réfléchir sur notre rapport 
à la propriété et à la matérialité. Nous sommes passés d’un 
rapport d’occupation de nos premiers locaux à une interrelation 
avec les lieux que nous habitons actuellement. Le lieu n’est 
plus pour nous une chose dont l’occupation est réglée par un 
contrat avec son propriétaire ; c’est un élément du collectif, un 
actant contribuant à l’agir commun (par ses caractéristiques 
sociales et environnementales), et à l’élaboration de règles 
d’usage régulant nos interactions.

Cela s’est traduit par un bricolage entre les termes d’un 
commodat (mise à disposition des usages du lieu en 
contrepartie de la prise en charge des coûts et du prendre soin) 
et les « coutumiers » qui racontent les élaborations des règles 
et pratiques en usage, qui restent adaptatives et dont il faut 
préserver le sens.

Par la recherche, ce bricolage nous amène à nous intéresser 
aux obligations réelles car ce dispositif juridique réalise un 
pas de côté important par rapport au droit de propriété tel 
que nous le connaissons : au lieu de donner des droits au 
propriétaire sur la chose, les obligations réelles donnent des 
obligations aux humains envers les choses. Alors certes, nous 
ne sortons pas de l’ontologie qui sépare les humains en tant 
que personne du reste du vivant et du non-vivant vu comme 
des choses, mais cela ouvre une piste pour reconnaître des 
formes d’interrelations et d’usages différentes. 

Depuis 2016, la loi reconnaît ainsi les obligations réelles 
environnementales : un propriétaire peut se reconnaître des 
obligations environnementales (liées à la biodiversité ) vis-à-vis 
des choses foncières qu’il possède, et ces obligations s’étendent 
aux propriétaires suivants. Ce dispositif juridique ouvre déjà 
des possibilités pour faire reconnaître les règles d’usage qui 
régulent nos interactions avec les chauves-souris, la martre, les 
oiseaux … qui peuplent Ste Marthe. Mais les ORE ne permettent 
pas de faire reconnaître les autres règles d’usage : celles liées 
à la destination historique du site de Ste Marthe (l’éducation et 

la protection) à laquelle répond le projet politique de Tetris, et 
celles qui se construisent par l’agir commun au présent pour 
« faire tiers-lieu ». C’est là que se nouent les interrelations, où 
le site n’est plus une chose mais un élément à part entière de 
l’agir commun et où les usages que nous inventons participent 
de son histoire et de son prendre soin.

La question que nous avons souhaité poser au travers de 
l’organisation d’un séminaire sur les Obligations Réelles à 
Grasse en janvier 2021 était donc : peut-on étendre le dispositif 
juridique des obligations réelles - pour l’instant destiné à 
préserver la fonction environnementale d’un site - vers la 
reconnaissance et la préservation de ses fonctions sociales ?

C’est la piste que proposent Gilles Martin et Judith Rochfeld 
avec les Obligations Réelles d’Intérêt Commun (ORIC), lequel 
pourrait être environnemental mais aussi culturel, social ou 
scientifique. Les approches et expérimentations de démarches 
de commun et de tiers-lieux pourraient y prendre appui, 
comme une des possibilités pour revisiter leur rapport à la 
propriété en y introduisant un droit des usages. Il serait alors 
possible pour le propriétaire d’un lieu de reconnaitre - dans 
un contrat avec un garant (établissement public, collectivités 
locales ou ONG) - qu’il a des obligations envers les usages 
sociaux, culturels ou scientifiques qui sont reconnus au lieu. 
Ces usages des lieux qui se sont construits dans le temps long 
en impliquant une communauté plus large d’usagers, font que 
ces lieux deviennent des éléments de la communauté qui y 
développe un agir commun. Le propriétaire qui s’oblige vis-à-vis 
de cette fonction sociale du lieu, non seulement reconnaît que 
son intérêt commun dépasse l’intérêt particulier qu’il pourrait 
y trouver, mais il oblige également tous les utilisateurs du lieu 
dont les propriétaires suivants à s’inscrire dans cette relation 
entre le lieu et sa communauté d’usage.

On peut ainsi imaginer que les collectifs porteurs de communs 
et/ou de tiers-lieu s’obligent envers les lieux dont ils ont usages 
lorsqu’ils en sont propriétaires afin de protéger dans le temps 
long la diversité de leurs fonctions. 

Mais sur le modèle des ORE, les ORIC ouvrent aussi la possibilité 
pour les dynamiques collectives de se voir confier par leur 
propriétaire (privé ou public), éventuellement moyennant 
finance ou dégrèvement de loyer, la responsabilité de respecter 
et faire respecter les obligations que ces propriétaires ont 
contractées avec les lieux. Les collectifs porteurs de communs 
et/ou de tiers-lieu pourraient ainsi être partie au contrat liant 
le propriétaire et le garant public ou privé des obligations que 
celui-ci consent au lieu, en étant reconnus comme les maîtres 
d’œuvre de ces obligations et en étant rémunérés pour cela 
par l’une des parties. Il y a alors une possibilité d’imaginer 
des modèles économiques qui préservent les collectifs et les 
fonctions et usages environnementaux, sociaux et culturels 
des lieux qu’ils habitent.

http://works.bepress.com/serge_gutwirth/119/
http://works.bepress.com/serge_gutwirth/119/
https://politiquesdescommuns.cc/glossaire#actionpublique
https://politiquesdescommuns.cc/glossaire#actionpublique
https://www.citedudesign.com/fr/a/design-des-instances-777
https://www.citedudesign.com/fr/a/design-des-instances-777
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Droit public et commun : 
quels enjeux de formation 
des agents en collectivité 
territoriale ? 

Par Olivier Jaspart, promoteur de la théorie du droit 
administratif des biens communs

Le déploiement de nouvelles politiques à l’échelle nationale 
ou locale, notamment par le prisme de l’autonomie et de 
la responsabilisation des acteurs, oblige à repenser la 
posture des administrations dans la gestion des politiques 
publiques. Parmi ces nouvelles postures, la mise en place d’un 
“partenariat public-commun” est une réaction de l’acteur public 
face aux distorsions que provoquent certains acteurs, publics 
ou le plus souvent privés qui, par leur contribution spontanée, 
partagée et coordonnée, agissent dans le champ du secteur 
public. L’usage que les contributeurs font d’une ressource 
et l’utilité qu’elle leur procure ne sauraient être totalement 
ignorés par l’administration. En réponse à cette utilité publique, 
l’administration est tenue d’accepter l’entrée de ces acteurs 
dans le champ administratif et de définir avec eux les règles 
d’organisation et d’administration de la ressource commune.

D’une posture prescriptive et adjudicatrice, l’acteur 
public devient réactif et habilitateur de la communauté 
d’usage à partager la réalisation d’une politique publique. 
La collectivité territoriale s’inscrit alors dans le cadre 
d’un écosystème d’acteurs qui partagent des intérêts 
communs. La compétence dévolue par la loi n’est donc 
plus à considérer comme un monopole mais comme une 
prérogative obligeant la collectivité à fédérer autour d’elle 
des acteurs qui lui permettront d’atteindre ses buts.

Si les contrats administratifs classiques (occupation 
domaniale, commande publique, subvention) permettent 
de recouvrir une bonne partie de ces partenariats “public-
commun”, ils ne s’appliquent en réalité que de manière 
imparfaite. L’administration ne peut pas être simplement 
adjudicatrice, autorité domaniale ou disposant d’un 
pouvoir discrétionnaire dans l’octroi d’une subvention. 
Sans sa participation active à la réalisation d’une œuvre 
commune, l’administration ne pourra pas atteindre ses 
propres objectifs de politique publique. Il en sera de même 
si l’administration exclut toute forme d’association des 
autres parties contributrices à la prise de décision dans la 
réalisation de la même politique publique.

Les agent.e.s et les élu.e.s doivent alors définir, avec ces 
acteurs de terrain, une nouvelle grammaire contractuelle, à 
mi-chemin entre une délégation totale et une gestion en régie. 
Cette exigence passe notamment par la conclusion d’une 

charte ou la mise en place de procédures de droit souple, par 
exemple, nécessitant la même souplesse et bienveillance des 
agents publics à l’égard de ces acteurs souvent profanes dans 
la connaissances des règles à appliquer. 

En outre, l’acceptation de la contribution des citoyennes et 
des citoyens à la réalisation d’une mission d’intérêt général 
nécessite la mise en place de moyens d’accompagnement et 
de sensibilisation. Cette bienveillance doit ainsi s’accompagner 
d’une certaine forme d’éducation populaire où l’action au 
service du bien mis en commun est source de transmission et 
d’apprentissage. Par ailleurs, lorsque la collectivité publique se 
mue en plateforme, il devient important pour elle de comprendre 
que la réalisation de sa politique publique passera par des 
actions de bienveillance à l’égard des personnes contributrices. 
Demeurant hiérarchiquement à la disposition du personnel 
politique, l’agent public devra manager le risque juridique et 
technique tout en restant le garant de la parole administrative 
donnée aux citoyen.ne.s et aux différents acteurs contribuant à 
la réalisation de la politique publique.

Acceptation de la contribution à la réalisation d’une politique 
publique, usage accru du droit souple et accord de bonne 
conduite, action de facilitation et regard bienveillant de la 
situation administrative, sont autant de qualités nouvelles 
désormais nécessaires à l’agent public pour l’accomplissement 
de ses missions d’intérêt général et ses relations avec le public 
au nom de l’administration.

Cette nouvelle approche nécessite alors une meilleure 
acculturation des agent.e.s et des élu.e.s. Former en droit 
des communs c’est former également à une nouvelle forme 
d’organisation des services, replaçant l’élu.e dans un rôle de 
fédérateur et de garant de la décision de la politique publique 
partagée ; mais également en positionnant l’agente ou l’agent 
en animateur de la communauté d’usage et en régisseur de la 
politique publique, permettant d’offrir à chacun.e l’opportunité 
de contribuer à l’oeuvre commune.

Le droit, les communs et les 
Makers : regards sur l’existant 
et sur les poursuites possibles

Par Matei Gheorghiu, coordinateur du Conseil scientifique 
du Réseau français des fablabs

Ma participation au comité de pilotage du programme « Juristes 
embarqués » n’a pas seulement été l’occasion d’explorer en 
détail des modalités d’existence de divers communs en acte, 
à travers le regard porté sur eux par des praticien.ne.s et des 
juristes passionné.e.s et passionnant.e.s ; elle ne s’est pas 
cantonnée à participer à des échanges riches et stimulants ; 
elle ne s’est pas limitée à démontrer l’engagement de l’équipe 
de La 27e région à l’égard de cette thématique ; elle représente 
aussi la continuation d’un processus au long cours engagé 
par le département de R&D de l’ANCT pour animer et appuyer 
la réflexion des professionnel.le.s engagé.e.s à traiter cette 
question fondamentale, à laquelle j’ai eu l’honneur d’être 
associé à ma petite mesure.

Elle est aussi l’occasion de confirmer l’intérêt intellectuel 
mais aussi pratique, social et politique, au sens noble du 
terme, d’une démarche à l’image de celle qu’affectionnent 
les « makers ». Une démarche itérative, partant du terrain, 
associant au même niveau dans le déploiement opérationnel 
et heuristique les apports de personnalités, de disciplines 
et de situations différentes. Une démarche exploratoire et 
participative qui permet d’estomper les frontières symboliques 
trop souvent dressées entre celles et ceux qui font et celles et 
ceux qui savent, celles et ceux qui décident et celles et ceux qui 
appliquent, sans perdre pour autant la rigueur, la distinction et 
la richesse qu’apporte l’articulation soignée de ces différences. 
Je ne me risquerais pas à tenter, en si peu de lignes, une 
synthèse des principaux apports de cette enquête, ce serait 
peine perdue et dommage : on ne peut qu’en recommander 
une lecture attentive.

Je saisirais plutôt l’occasion qui m’est offerte ici pour évoquer 
des zones que cette enquête laisse encore dans l’ombre, 
nécessairement, tant les questions relatives aux communs 
sont nombreuses et essentielles. Évoquer ces zones d’ombre 
n’est pas une manière de souligner des limites mais plutôt 
d’inviter à la poursuite des travaux et d’offrir de nouvelles 
perspectives à la curiosité des chercheur.se.s, praticien.ne.s et 
juristes embarqué.e.s dans cette belle aventure. Evidemment, 
ce faisant, je vais tirer l’attention vers mes propres centres 
d’intérêt, je veux parler des questions relatives aux normes 
dans le monde des Makers. Dans ce domaine, au moins 
2 problématiques me semblent pouvoir faire l’objet d’une 
poursuite des travaux entrepris ici, qui pourraient facilement 
trouver de nombreux terrains d’application.

Pour commencer, la question classique, mais pas encore assez 
approfondie, des normes qui s’appliquent à l’utilisation des outils 
et machines dans les espaces de création collective que sont 
les Fablabs et espaces du « faire » en général. Comment sont 
mis en commun les coûts, les risques et les responsabilités 
des usager.e.s (l’amortissement de l’investissement initial, les 
charges d’entretien et de réparation, le coût des assurances et 
des éventuels dédommagements...) ? Il est évident que dans la 
plupart des espaces, lorsqu’en plus une partie des machines 
est « faite maison » et utilisées de manière assez libre par de 
nombreuses personnes, la gestion du parc et de ses usages 
ne peut pas se limiter à des principes traditionnels du droit du 
travail (en particulier le principe de subordination qui permet de 
trancher plus facilement les responsabilités), et à mesure que 
ces espaces et pratiques se multiplieront, il est probable qu’ils 
donneront lieu aussi à des accidents, à des contentieux, enfin 
à de la jurisprudence. Un second thème est proche et découle 
pratiquement du précédent : 

comment se construit une conception juridique de la 
responsabilité commune lorsque plusieurs autrices et auteurs 
sont impliqués de manière a priori « égale », ou du moins 
juridiquement « horizontale », dans la création d’un objet ou 
la mise en œuvre d’un processus ? Comment étendre donc 
la responsabilité mais aussi la protection et la rétribution des 
participant.e.s à une conception collective ? Il ne s’agit plus là 
des normes qui régissent le travail en train de se faire, mais de 
celles qui s’occupent de produits mais aussi de ses externalités, 
positives ou négatives.

Enfin, si toutes les avancées permises par cette enquête sont à 
saluer, je crois pouvoir dire sans me tromper que la plupart des 
participant.e.s à cette belle œuvre collective ont encore du pain 
sur la planche et souhaitent avoir les moyens de poursuivre 
leur travail et disposer de canaux de diffusion des résultats 
de celui-ci, afin que les personnes et institutions toujours plus 
nombreuses qui seront confrontées à ce type de questions 
puissent bénéficier des outils leur permettant d’en comprendre 
et d’en maîtriser les enjeux
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Quels outils pour le travail 
collectif ? Exemple de budget 
contributif

par Benoît de Haas contributeur actif à la compagnie des 
TIers Lieux

La Compagnie des Tiers-Lieux expérimentent depuis plusieurs 
années un système de budget contributif. Nous avons mis à 
disposition du projet Juristes Embarqués un dispositif de ce 
type pour que les parties prenantes du projet qui le souhaitent 
puissent se rémunérer pour le travail effectué dans le cadre du 
projet.

Cette modalité facilite l’investissement direct sur la ressource 
(la connaissance issue du projet Juristes embarqués) plutôt 
que de financer des structures. Les fonds mis à disposition 
permettent à n’importe quel acteur qui souhaite s’impliquer 
de pouvoir travailler à la production de ce commun de la 
connaissance. Les contributeurs et contributrices ne sont pas 
toujours des salariés rémunérés pour leur contribution.

Le principe est simple ; une enveloppe disponible est fixée 
par les partenaires qui disposent de budgets. Un espace de 
déclaration des demandes de contributions est partagé aux 
acteurs (nous avons utilisé un tableur en ligne). Chacun peut 
réaliser des demandes de rétributions suite à ses interventions 
et précise en commentaire la nature du travail effectué.

Un cadre est proposé pour guider les demandes de rétributions. 
Dans Juristes Embarqués nous avons soumis un guide de 
rémunération à 30€HT/h ce qui est relativement peu comparé 
à la facturation moyenne d’un ou une indépendante mais qui 
correspondrait à un revenu mensuel décent si les travailleurs 
venaient à déclarer une trentaine d’heures de contributions par 
semaine. À l’issue du projet, les individus ou les organisations 
qui ont déclaré des contributions facturent leur contribution à 
la structure qui gère le budget en question.

Dans Juristes Embarqués, les pilotes du programme ont dédié 
1000€ au budget contributif et les associations ANIS et la 
Compagnie des Tiers-Lieux ont souhaité coinvestir à hauteur 
de 500€.

8 contributeurs et contributrices ont déclaré des travaux pour 
un montant total de 925€HT.

Cette modalité offre donc une grande transparence et est aussi 
un moyen pour les parties prenantes de suivre les différentes 
contributions et avancées du projet. L’une des idées de cette 
pratique est aussi de limiter le temps de planification et de 
répartition de la valeur en amont du travail opérationnel. Les 
membres du collectif travaillent en fonction des besoins de 
la ressource ou du projet (en ayant naturellement conscience 
du montant de budget contributif restant à l’instant T), la 
rémunération se fait à posteriori.Si vous souhaitez gérer vos 
budgets de manière plus ouverte ou rétribuer le travail des 
parties prenantes avec lesquelles vous collaborez dans le 
cadre de vos projets, n’oubliez pas de prévoir des enveloppes 
budgétaires contributives lorsque vous planifiez vos budgets 
annuels.

Pour en savoir plus et voir des modèles d’espaces de 
déclarations : https://movilab.org/wiki/Coremuneration

Le levier de la recherche-
action, perspectives avec le 
laboratoire juridique européen 
d’entraide pour les communs

par Alima El Bajnouni, consultante - juriste, et coordinatrice 
du Laboratoire Juridique Européen pour les  Communs 

La création, le maintien et le développement des communs 
posent des enjeux qui ont été identifiés, à l’occasion des visites 
de terrain, par les juristes embarqués. Parmi eux :

la question de l’accès à la ressource (comment organiser son 
accessibilité et comment en garantir la pérennisation), qui 
entraîne celle de l’accès au foncier et de la reconnaissance d’un 
droit d’usage sur cette ressource (au-delà de la question de la 
propriété) ; la question de l’organisation de la communauté, de 
la garantie de son ouverture et de l’élaboration des règles d’auto-
gouvernement ;

la question de la gestion de la ressource et de la rétribution 
des contributions pour sa création, sa préservation et son 
développement. Ces enjeux identifiés dépassent les frontières 
nationales comme l’ont montré certaines villes italiennes en 
édifiant un “Règlement sur la collaboration entre les citoyens 
et la ville pour l’entretien et la régénération des communs 
urbains” (Bologne) ou des Déclarations d’usages civiques pour 
les communs urbains (Naples). Ou encore les commonors 
allemands en créant les modèles d’habitats participatifs dont 
s’inspirera la loi ALUR française de 2014 (selon un modèle 
différent de nos anciens Castors), les américains et anglais en 
créant les premiers Community land trust. Les exemples en 
Europe et ailleurs sont nombreux et les expériences partagées 
au-delà des frontières favorisent l’évolution des droits internes.

C’est dans cette perspective qu’à été créé le Laboratoire juridique 
européen pour les Communs. Le Laboratoire juridique européen 
d’entraide pour les communs est un collectif qui regroupe 
des organisations issues de la société civile, des activistes, 
et des juristes (parmi eux des avocats, des professeurs, des 
doctorants) engagés dans la société civile. Tous sont mus par 
la volonté de préserver et promouvoir les communs, sur leur 
territoire et au-delà. Ils viennent de France, d’Italie, d’Espagne, 
d’Irlande, de Belgique ...et ont imaginé les premières esquisses 
du laboratoire juridique à l’occasion du CommonsCamp de 
Marseille (janvier 2020).

L’intention du Laboratoire juridique est d’aider à la préservation 
et au développement des communs à travers le levier juridique. 
Il s’agit, pour atteindre cet objectif, de mêler expertise juridique 
et expertise d’usage (les savoirs empiriques) dans une 
dynamique de réflexivité et, si besoin, de créativité du droit, 
en s’appuyant sur une approche comparative (nationale et 
européenne). L’objectif final est de renforcer les communs par 

la documentation des situations rencontrées, sa diffusion, et 
permettre ainsi un apprentissage par l’exemple.

La méthode retenue est proche de celle des Juristes Embarqués 
(les deux dynamiques sont concomitantes). A partir d’une 
grille d’analyse de situations identifiées en France et ailleurs 
en Europe, repérer les obstacles juridiques à la préservation 
et/ou au développement des communs. A partir des regards 
croisés (enrichis par la pluralité des acteurs et des territoires 
représentés) du savoir empirique et des savoirs juridiques, il 
s’agit alors d’entamer des réflexions et d’apporter des pistes 
de solutions, dans le meilleur des cas, reproductibles. Sur ce 
dernier point (la reproductibilité) la spécificité territoriale et 
législative (en fonction des pays concernés) doit être intégrée 
dans l’analyse.

 La singularité du laboratoire juridique vient de sa diversité : 
diversité territoriale, diversité thématique (Il n’y pas de restriction 
quant aux secteurs concernés (communs naturels, communs 
urbains, communs numériques....) et diversité des acteurs. Les 
acteurs de terrain, ou commoners, sont au cœur du dispositif. 
Ce sont eux qui, de manière empirique, éprouvent le droit et 
qui, toujours de manière empirique, innovent pour dépasser les 
barrières juridiques. Les juristes permettent de poser le cadre 
du cheminement réflexif et sont eux-mêmes, dans leur grande 
majorité, engagés sur le terrain. Ils sont, pour certains, avocats, 
enseignant.e.s, chercheur.se.s, etc. 

Le Laboratoire est porté par l’association marseillaise B.A.BALEX. 
Il regroupe, parmi les membres les plus actifs : Alima El Bajnouni  
(membre de B.A.BALEX, juriste-consultante coordinatrice du 
Laboratoire et membre de plusieurs associations marseillaises 
liées au droit à la ville ou à la culture), Fréderic Sultan 
(coordinateur du réseau international Remix the Commons), 
Maria Francesca de Tullio (Chercheuse dans le domaine 
des politiques culturelles, spécialisée dans la représentation 
politique et la démocratie participative, notamment à partir 
des processus d’auto-régulation dans les communs urbains et 
les espaces numériques. Partie prenante de la communauté 
de l’Asilo Filangeri, à Naples), David Bodinier  (coordinateur de 
l’association Planning à Grenoble. Membre actif de l’Assemblée 
des Communs de Grenoble, de la Plateforme Globale pour le 
Droit à la Ville et animateur de l’Atelier Populaire d’Urbanisme 
de la Villeneuve), Raquel Prado Perez :(avocate et enseignante 
en droit public à Barcelone. A été conseillère juridique de la 
Mairie de Barcelone sur les questions de droit des communs), 
Fredéric Ortuno et Jules Desgouttes : (membres de Artfactories 
Autresparts. Groupe de recherche-action autour des relations 
entre art, territoire et société, et centre de ressources 
international sur les friches artistiques et culturelles.) 

Une plateforme de documentation dédiée sera mise en ligne 
parallèlement. et un temps de restitution des travaux est prévu 
en septembre 2021

 https://movilab.org/wiki/Coremuneration
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Conclusion et 
perspectives

Après Juristes Embarqués...   
Vers des dispositifs d’ingénierie mutualisée  
au service des communs ?

Le projet Juristes Embarqués est riche 
d’enseignements. Ne revenons pas ici sur la 
méthode originale de mise en relation de juristes 
et d’acteurs des communs, bousculant les 
certitudes de chacune et chacun et permettant 
de riches échanges, quitte, parfois, à partager des 
questionnements sans réponse. 

Nous laisserons aussi là les enjeux juridiques 
spécifiquement soulevés : ils sont immenses et 
notre modeste contribution s’inscrit dans une 
dynamique foisonnante dont les contributions des 
membres du comité d’orientation témoignent. 

Néanmoins, pour dépasser les situations 
particulières, il nous apparaît important de 
poursuivre ces efforts dans une dynamique 
de mutualisation entre acteurs des communs 
(praticien.ne.s, réseaux militants, réseaux 
professionnels, institutions partenaires…). Sur les 
enjeux les plus opérationnels, la mutualisation 
permettrait de développer les outils et dispositifs 
pouvant répondre aux besoins : ressources 
méthodologiques, formations, formats 
d’accompagnement, outils numériques. Et 
concernant le chantier plus long de transformation 
du droit, les alliances sont essentielles pour 
construire et faire valoir de nouveaux cadres 
favorables à l’émergence et à l’épanouissement 
des communs 

Une partie de ces dispositifs reste à imaginer. Les 
réseaux de commoners, en partenariat avec les 
institutions publiques, devront en être les principaux 
architectes. Ils en sont conscients. C’est d’ailleurs 
le sens de la participation de plusieurs de ces 
réseaux à la démarche Juristes Embarqués. Nous 
soulignons quelques-unes des suites possibles  ici. 
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Favoriser l’accès des tiers-lieux et des commoners à des 
expertises juridiques via une forme de “Hotline juridique”

L’accompagnement juridique des communs, à droit 
constant, s’impose comme une nécessité : il faut faire 
connaître aux acteurs des communs les ressources fournies 
par notre droit actuel. Le déploiement des communs est 
trop souvent entravé par un manque de connaissance ou 
d’appropriation du droit existant. Une démarche spécifique 
d’assistance pourrait être conçue et trouverait légitimement 
à se mettre en place, aussi, comme un commun accessible 
au plus grand nombre.

France Tiers-Lieux explore actuellement la mise en place 
d’un dispositif de “Hotline juridique”, ligne téléphonique 
d’assistance juridique. Il permettrait à des tiers-lieux 
d’accéder à un conseil juridique de 30 minutes à 1 heure 
pour défricher des questions ou chercher des réponses à 
des points bloquants. Il pourrait prendre la forme de rendez-
vous ponctuels sur réservation ou de permanences 1 à 2 
fois par mois.

L’intérêt ici est de mutualiser les moyens pour passer 
une “commande groupée” auprès d’avocat.e.s et juristes, 
permettant de réduire les coûts de consultation pour les 
commoners. Le dispositif offrira ainsi un accès direct à un 
collectif de juristes acculturés aux pratiques des communs 
et aux problématiques des tiers-lieux. 

Le contenu des échanges et les pistes de solutions 
évoquées lors de ces entretiens pourraient faire l’objet d’une 
documentation dédiée afin de capitaliser au fil de l’eau 
sur les apprentissages et d’éviter la répétition des mêmes 
erreurs. Si besoin, lorsque le montage juridique est inédit 
ou complexe, il faudra mobiliser les institutions publiques 
pour valider nationalement les solutions juridiques trouvées 
localement.

Pour se déployer et être en capacité de répondre aux 
demandes des tiers-lieux et commoners, qui sont de plus 
en plus nombreuses, un tel dispositif nécessite des moyens 
conséquents. La mutualisation entre réseaux locaux et 
nationaux, ainsi que le soutien de partenaires financiers et 
institutions publiques, seront cruciaux pour la réussite de 
ces formats d’accompagnement juridiques. 

Un espace en ligne, de type forum, permettant aux tiers-
lieux et commoners de poser leurs questions à des 
juristes

Une telle ressource aurait un double intérêt : permettre 
aux acteurs d’obtenir des éléments de réponse à leurs 
interrogations, rendre accessible l’ensemble des échanges 
entre commoners et juristes pour éviter que les mêmes 
questions se reposent sans cesse. Par ailleurs, ces 
échanges participeront également à une acculturation 
des juristes aux pratiques des communs et, à plus long 
terme, pourraient faire émerger des expertises juridiques 
spécifiques aux communs.

Un tel espace nécessite un outil adapté et des moyens 
dédiés à l’animation des échanges ainsi qu’à la capitalisation 
des enseignements. Des outils existent déjà et pourraient 
servir de premières bases, à l’image notamment du forum 
Sharelex. L’articulation de Sharelex avec les espaces 
d’échanges entre praticien.ne.s (forum des tiers-lieux1, 
forum des communs2...) est également à creuser. Les 
outils de documentation existants - comme Movilab, wiki 
des tiers-lieux3 - pourraient accueillir la documentation des 
montages juridiques et des problématiques rencontrées 
par les communautés.

1) https://forum.tiers-lieux.org/

2) https://forum.lescommuns.org

3) Un wiki est une application web qui permet la création, la modification et l'illustration 
collaboratives de pages à l'intérieur d'un site web. (Source : Wikipédia)

1. Développer et entretenir 
des espaces d’échanges entre 
praticien.ne.s et expert.e.s  
juridiques

2. Former les juristes aux  
pratiques et aux modes  
d’organisation des communs

Juristes Embarqués montre l’importance pour les 
juristes de bien comprendre les ambitions et les modes 
de fonctionnement des commoners. Qu’il s’agisse de 
transformation des formes d’organisation et de travail ou 
encore d’alternatives à la propriété privée, les communs 
interrogent les catégories du droit et font régulièrement 
appel à la créativité juridique. Une coopération fructueuse 
avec les commoners nécessite donc une acculturation des 
juristes à ces pratiques. 

L’ensemble des parties prenantes du projet ont identifié la 
nécessité de faire se rapprocher les acteurs du droit et les 
praticien.ne.s des communs. C’est une recommandation 
importante pour l’ensemble des acteurs des communs 
mais également pour les institutions publiques (juristes 
publics) et les organismes de formation aux métiers 
juridiques.

Cette acculturation pourrait passer par différents formats : 

•	 des modules de formation délivrées par des juristes 
spécialisé.e.s, accompagnés de retour d’expériences 
de commoners, à l’image de ceux proposés par le 
CNFPT pour les juristes des collectivités territoriales ;

•	 des contenus pédagogiques sur le fonctionnement 
des communs et des pistes de réflexion juridique, 
Juristes Embarqués en constituant une première 
ébauche  ;

•	 des visites apprenantes de juristes dans des 
 tiers-lieux ; 

•	 l’organisation d’ateliers de travail avec des juristes lors 
des événements locaux et nationaux autour des  
tiers-lieux et des communs ;

•	 des partenariats entre réseaux de professionnels du 
droit et réseaux de commoners ;

•	 et de nombreuses autres coopérations à imaginer...

https://forum.tiers-lieux.org/
 https://forum.lescommuns.org
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Tout au long de notre exploration, nous avons vu comment 
le droit français, qu’il soit relatif aux collectivités, aux 
associations ou aux entreprises, pouvait déjà permettre 
d’encadrer et sécuriser de nombreuses activités ou 
dispositifs relevant de communs. C’est particulièrement 
le cas, nous semble-t-il, pour les communs en émergence 
n’ayant pas toujours besoin d’un haut degré de 
formalisation juridique. L’exercice reste néanmoins difficile 
tant les communs obligent à penser le droit dans sa 
diversité et la plénitude de ses ressources, là où nous avons 
pris l’habitude de le spécialiser exagérément. De toute 
évidence, les communs suscitent des combinaisons et des 
recompositions entre droits différents. Certains points, eux, 
restent sans réponse ou mériteraient une évolution positive 
de notre droit.

Il faut ainsi nourrir la recherche et faire évoluer le droit : 
nature, usage, propriété, travail... constituent autant de 
chantiers dont il est urgent de se saisir. Ces derniers sont 
déjà largement travaillés par des expertes et experts 
convaincus et il devient nécessaire que des échanges 
s’organisent au-delà de ce premier cercle (déjà riche et 
divers), notamment avec les juristes travaillant dans les 
collectivité ou services de l’Etat. Mentionnons aussi, parce 
qu’il apparaît clairement comme essentiel, le besoin de faire 
évoluer le code des marchés publics. 

Sur le sujet plus spécifique des tiers-lieux, France Tiers-
Lieux et le Conseil National des Tiers-Lieux travaillent avec 
les institutions publiques et des parlementaires afin de 
lever les obstacles juridiques au développement des tiers-
lieux. Ces freins font écho à une partie des problématiques 
rencontrées dans le cadre de Juristes Embarqués. Il est 
essentiel de poursuivre ce travail d'expertise des points 
bloquants et de coopérer avec les institutions concernées 
pour trouver des réponses.

Le groupe de travail est engagé dans l’organisation d’un 
Campus juridique en juillet. Une collecte de statuts, de baux 
et de retours d’expériences de tiers-lieux a eu lieu durant 
les mois d’avril et juin, qui doit permettre d’avancer sur 
plusieurs aspects : 

produire des outils et ressources utiles aux tiers-lieux pour 
les aider face aux problématiques juridiques rencontrées 
dans les différentes phases d’un projet (Foire Aux Questions, 
fiches, modèles types, partage de statuts et montages…)   ;

identifier les freins et les évolutions juridiques nécessaires 
puis trouver collectivement des voies de résolution 
réglementaire ou législative.

Dans une approche plus systémique, professionnel.le.s 
du droit et acteurs publics amorcent une réflexion sur la 
nécessaire transition juridique pour conduire les transitions 
énergétique, écologique, économique et sociale qui s’avèrent 
de plus en plus urgentes.  L’émergence des communs et 
leur développement sont un élément clé pour la réussite 
de ces transitions. Les travaux de recherche-action du 
laboratoire juridique d’entraide pour les communs, portant 
une ambition de coopération à l’échelle européenne sur 
ces sujets, sont une belle illustration de cette dynamique. 
Un peu partout en Europe et dans le monde, des initiatives 
de ce type se développent avec des organisations, des 
mouvements sociaux et même des institutions qui se 
saisissent du sujet des communs et des conditions de leur 
épanouissement.

3. Poursuivre une transition  
juridique nécessaire : lever les 
obstacles à l’épanouissement 
des communs 

4. Au-delà du droit : soutenir  
et diffuser les ingénieries  
d’organisation en commun

Au-delà de ces considérations, le projet Juristes Embarqués 
nous a fait comprendre combien les communs étaient 
toujours en devenir, inscrits dans des histoires singulières, 
manifestant de fait des besoins juridiques fort différents. 
Faire évoluer son projet et donc redéfinir les biens ou les 
services gérés collectivement, élargir et organiser sa 
communauté et les droits s’y rapportant, trouver un modèle 
économique et encadrer le travail ou les contributions de 
chacun.e, mettre en place une gouvernance conciliant 
l’ouverture (y compris parfois aux acteurs publics) et la 
préservation d’un noyau initial... sont autant d’enjeux ne 
donnant pas la même place au droit.

Juristes Embarqués nous montre ainsi combien le 
légitime recours au droit ne doit pas empêcher la prise 
de conscience des besoins réels du collectif. Sur ce plan, 
les communs n’échappent pas à une tentation fréquente 
: on recherche parfois dans le droit des réponses à des 
questions qui n’en relèvent pas strictement : faire évoluer 
son projet, gérer les relations au sein du groupe, établir 
de la confiance avec l’extérieur, se projeter dans l’avenir 
... Autant de problématiques qui engagent le commun 
indépendamment d’une solution juridique,  aussi innovante 
soit-elle. 

La gouvernance de la communauté et la clarification du 
projet (en particulier définition des biens ou des services 
que le commun se propose de gérer) sont des enjeux 
récurrents. Il faut donc faire attention à ne pas vouloir 
excessivement « juridiciser » les modèles d’action.

Autre constat, la profonde ambivalence des communs 
dans leur rapport au lieu. Nous avions choisi de nous 
intéresser aux communs s’organisant autour d’un lieu. Ce 
dernier est de toute évidence un levier d’action collective 
important : c’est souvent grâce à lui que s’incarne le projet 
et se construit l’implication des parties prenantes. Nombre 
de questions abordées avec Juristes Embarqués sont donc 
relatives aux lieux. Pour autant, nous nous devons d’insister 
sur le fait que le lieu ne peut faire office à lui seul de projet. 
Sécuriser juridiquement son rapport au lieu est donc 
indispensable mais ne suffit pas à organiser un commun.

Les modes de rémunération, les montages organisationnels, 
la gouvernance, les stratégies de financement sont autant 
d’aspects centraux à la pérennisation et au développement 
des communs. En la matière, les communs ont construit, 
par la pratique, de véritables ingénieries de l’organisation 
en commun, qui dépassent largement la seule question 
du droit. Ces ingénieries doivent être aussi soutenues 
et diffusées. Pour ce faire, la capacité des communs à 
documenter leurs modèles, la mise en réseau et le partage 
d’expériences entre pairs constituent autant d’éléments 
clés pour le développement de ces dynamiques.
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Index des outils juridiques 
et réglementaires
Appel à commun 
------ Appel à commun et urbanisme transitoire  ( urbanisme transitoire)

Apport en capital
------ Apport avec droit de reprise - définition  (propriété d’usages)
------ Apport et micro-capitalisation (propriété d’usages)
------ Apport et droit de propriété (foncier anti-spéculatif) 
------ Apport et loyer (foncier anti-spéculatif)

Association
------ Association - définition (lien - organisation d’un collectif)
------ Association et organisation d’un collectif (organisation d’un collectif)
------ Association et gouvernance collégiale (gouvernance collégiale)
------ Association et préfiguration d’un projet ( montage complexe)
------ Association et rôle de foncière (propriété d’usages)
------ Association et “relations privilégiées » (montage complexe)

Agrément ESUS (Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale)
------- L’agrément ESUS - définition (montage complexe)
------- Agrément Esus et montage complexe (montage complexe)

Agrément EVS (Espace de Vie Sociale) 
------- Agrément EVS - définition (labellisation)
------- Agrément EVS et urbanisme transitoire  (labellisation)
------- Agrément EVS et gestion commune de l’espace public  (gestion ouverte de l’espace public )

Avantage en nature 
------  Avantage en nature et équivalent de richesses (mécanisme de solidarité)

Bail rural 
------- Bail rural dans le cadre d’une gestion collective du foncier agricole (fermage et baux ruraux)
------- Bail rural à long terme de 25 ans (fermage et baux ruraux)
------- Bail rural environnemental (fermage et baux ruraux)

Bail emphytéotique administratif 
------- Bail emphytéotique administratif - définition (l’occupation du domaine public) 
------- Bail emphytéotique administratif et Euroasis (l’occupation du domaine public) 
------- Bail emphytéotique administratif et et sélection préalable (l’occupation du domaine public)

Budget contributif 
------- Budget contributif - définition (travail contributif)
------- Budget contributif et rémunération des commoners (travail contributif) 
------- Budget contributif combiné à une monnaie interne (mécanisme de solidarité)
------- L’usage du budget contributif dans le projet juristes embarqués (contribution de Benoit De Haas)

Charte
------- Charte - définition (charte de co-construction)
------- Charte et aménagement en commun d’une parcelle (charte de co-construction)
------- Charte et administration partagée de l’espace public (gestion ouverte de l’espace public)
------- Charte et Charte territoriale (charte de co-construction)

------- Charte et clause de revoyure (charte de co-construction)
------- Charte et conseil citoyen (charte de co-construction)
------- Charte et marché public (charte de co-construction)

Conseil citoyen 
------- Conseil citoyen et charte (charte de co-construction)
------- Conseil citoyen et gestion commune de l’espace public (gestion ouverte de l’espace public)
------- Conseil citoyen et collaboration occasionnelle de service public (la collaboration avec l’acteur public) 

Collaboration occasionnelle de service public 
------- Collaboration occasionnelle - définition (la collaboration avec l’acteur public) 
------- Collaboration occasionnelle de service public et convention d’occupation temporaire  (la collaboration avec l’acteur public) 
------- Collaboration occasionnelle de services publics et Pactes de collaboration (gestion ouverte de l’espace public)
------- Collaboration occasionnelle de services publics et uberisation (gestion ouverte de l’espace public)

Comité social et économique 
------- Comité social et économique (CSE) et équivalents de richesse (mécanisme de solidarité) 

Contrat de réciprocité 
------- Contrat de réciprocité chez les commoners de Lille (logique de réciprocité)

Contrat de cession des droits
------- Contrat de cession des droits et démembrement de la propriété intellectuelle (biens immatériels)

Contrat de mandat
------- Contrat de mandat dans le cas du démembrement de la propriété intellectuelle (biens immatériels) 

Convention d’occupation temporaire 
------- Convention d’occupation temporaire - définition (l’occupation du domaine public) 
------- Convention d’occupation temporaire et équipement public en friche  (l’occupation du domaine public) 
------- Convention d’occupation temporaire et urbanisme transitoire  (urbanisme transitoire) 
------- Convention d’occupation temporaire et collaboration occasionnelle du service public  (la collaboration avec l’acteur public) 
------- Convention d’occupation temporaire et sélection préalable (l’occupation du domaine public)
------- Convention d’occupation temporaire et Agrocité R’Urban (l’occupation du domaine public)

Convention pluriannuelle d’objectifs
 ------- Convention pluriannuelle d’objectifs et stratégie pluri-contractuelle (l’approche pluri-contractuelle)

CAE (Coopérative d’activité et d’emploi)
------- CAE - définition (travail contributif)
------- CAE et travail contributif (travail contributif)
------- Rémunérer la contribution sans CAE (mécanisme de solidarité)

Coutumier 
------- Coutumiers - définition (mécanisme de solidarité)

Fermage 
------- Statut de Fermage - définition (fermage et baux ruraux)
------- Droit de Fermage - histoire du droit de fermage (fermage et baux ruraux)

Fiducie 
------- La fiducie - définition (biens immatériels) 
------- Fiducie et démembrement de la propriété intellectuelle (biens immatériels) 

Filiale
------- Filialisation d’une SAS et  montage complexe (montage complexe)
------- Création de filiale et SCIC (foncier anti-spéculatif)
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Foncière 
------- Foncière - définition (foncier anti-spéculatif) 
------- Foncière anti spéculative  (foncier anti-spéculatif) 
------- Foncière et transformation d'une SCI en SCIC  (montage complexe) 
------- foncière et structuration associative  (propriété d’usages) 
------- Foncière et sociétariat des institution publiques (l’approche pluri-contractuelle)
------- Organisme foncier culturel  (propriété d’usages) 

Fond de dotation 
------- Fonds de dotation - définition (propriété d’usages) 
------- Fonds de dotation et démembrement de la propriété foncière (propriété d’usages) 

Fondation en participation 
------ Fondation en participation et gestion d’un équipement public en friche (organisation d’un collectif) 

Label Fabrique de territoire
------- Label fabrique de territoire et urbanisme transitoire (labellisation)
------- Label fabrique de territoire et stratégie pluri-contractuelle (montage complexe)
------- Label fabrique de territoire et tiers secteur de la recherche (sociétariat institutions publiques)

Marché public 
------- Marché public et charte de co-construction (charte de co-construction)
------- Marché public et stratégie pluri-contractuelle (l’approche pluri-contracturelle)
------- Marché public et risque de conflit d’intérêt (sociétariat institutions publiques)
------- Marché public et budget contributif (travail contributif)
------- Marché public et contrat de réciprocité (logique de réciprocité)

Monnaie interne 
------- Monnaie interne et objet social d’une structure (mécanisme de solidarité)
------- Monnaie interne et  budget contributif (mécanisme de solidarité)

Obligation réelles environnementales 
------- Obligation réelles environnementales - définition  (fermage et baux ruraux)
------- Obligation réelles environnementales - et gestion collective du foncier agricole  (fermage et baux ruraux) 
------- Elargissement des Obligation réelles environnementales à l’intérêt commun (contribution de Geneviève)

Prêt à usage / commodat
------- Prêt à usage - définition (mécanisme de solidarité)
------- Prêt à usage et équivalent de richesses (mécanisme de solidarité)

Raison sociale 
------- Raison sociale et mise à disposition gratuite  (mécanisme de solidarité)
------- Raison sociale et monnaie interne (mécanisme de solidarité)

Régime d’intermittence 
------- Régime d’intermittence et travail contributif (travail contributif)

Règlement intérieur 
------- Règlement intérieur et bail d’occupation (montage complexe)
------- Règlement intérieur et coutumier  (la régulation des usages)
 
SCEA (société civile d’exploitation agricole) 
------ SCEA et gestion commune d’un parce agricole (fermage et baux ruraux)

SCI (société civile immobilière) 
------  SCI et foncière (montage complexe)

SCIC (Société Coopérative d’Intérêt Collective)
------ SCIC - définition (organisation d’un collectif)
------ SCIC et gestion en commun d’un ancien équipement public (organisation d’un collectif)
------ SCIC et foncière anti-spéculative (foncier anti-spéculatif)
------ SCIC et sociétariat des collectivités locales (sociétariat institutions publiques)
------ SCIC et sociétariat des organismes de recherche (sociétariat institutions publiques)
------ SCIC et conflit d’intérêt (sociétariat institutions publiques)
------ SCIC et création de filiale (foncier anti-spéculatif) 
------ SCIC et Comité social et économique (CSE) (mécanisme de solidarité)
------ Transformation d’une SCI en SCIC (montage complexe)

Sociocratie 
------ Sociocratie - définition  (gouvernance collégiale)
------ Gouvernance collégiale et sociocratie avec Jeanne Barret (gouvernance collégiale)


